
 3.1PADD - Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables

PREFECTURE DE L’AVEYRON

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU

REQUISTANAIS

PLUi

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

Modifications - Révisions - Mise à jour

contact@octeha.fr
à Rodez :
31 Avenue de la Gineste
12000 RODEZ
Tél.: 05 65 73 65 76

www.octeha.fr
à Mende : 
1 Rue du Pont Notre-Dame
48000 MENDE
Tél.: 04 66 31 13 33

VISA

Date :  23 février 2023
      

Le Président,
Michel CAUSSE

ELABORATION

Arrêté le :      

20 décembre 2021

Approuvé le :        

22 février 2023

Exécutoire le :



PLUI - Communauté de Communes du Réquistanais �

PA
D

D

Préambule

Pour répondre aux enjeux de son territoire, 
la Communauté de Communes du Réquis-
tanais a décidé de procéder à l’élaboration 
de son PLUi (Plan Local d’Urbanisme inter-
communal). Cette procédure est l’occasion 
pour les élus et les habitants de se pencher 
sur les problématiques rencontrées sur leur 
territoire et sur les atouts et opportunités à 
saisir pour leur commune. Ce moment de ré-
flexion partagée est également l’occasion de 
dessiner les contours d’un projet de territoire 
qui mêle réalisme et volonté de développe-
ment en proposant des aménagements à 
court, moyen et long terme.

Rappel: le PADD
Le Code de l’Urbanisme introduit depuis 
la loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
du 13 décembre 2000, la notion de Projet 
d’Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD).

Le PADD est un document obligatoire, ex-
primant la politique d’urbanisme de la com-
mune. Il doit faire l’objet d’un débat au sein 
du conseil municipal, concernant les orien-
tations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, au plus tard 
deux mois avant l’examen du projet arrêté 
de Plan Local d’Urbanisme (art . L.153-12 et 
suivant du Code de l’Urbanisme).

Les orientations générales d’aménagement 
et d’urbanisme retenues pour l’ensemble de 
la commune et retranscrites dans le PADD 
doivent respecter les objectifs et principes 
édictés par le code de l’urbanisme et notam-
ment: 

Article L101-1 du CU

Le territoire français est le patrimoine com-
mun de la nation.
Les collectivités publiques en sont les ges-
tionnaires et les garantes dans le cadre de 
leurs compétences.

En vue de la réalisation des objectifs définis 
à l’article L. 101-2, elles harmonisent leurs 
prévisions et leurs décisions d’utilisation de 
l’espace dans le respect réciproque de leur 
autonomie.

Selon l’article L.101-2 du code de l’Urba-
nisme, le plan local d’urbanisme détermine 
les conditions permettant d’assurer, dans le 
respect des objectifs de développement du-
rable:

1° L’équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zo-
nes urbaines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le dévelop-
pement urbain maîtrisé, la restructuration 
des espaces urbanisés, la revitalisation 
des centres urbains et ruraux ;
c) Une utilisation économe des espaces 
naturels, la préservation des espaces af-
fectés aux activités agricoles et forestiè-
res et la protection des sites, des milieux 
et paysages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains 
et  la protection, la conservation et la res-
tauration du patrimoine ;
e) Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et pay-
sagère, notamment des entrées de ville ;
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3° La diversité des fonctions urbaines et rura-
les et la mixité sociale dans l’habitat, en pré-
voyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l’ensemble des modes d’habitat, 
d’activités économiques, touristiques, sporti-
ves, culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics et d’équipement com-
mercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces 
et services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement des com-
munications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés 
et de développement des transports alterna-
tifs à l’usage individuel de l’automobile ;
4° La sécurité et la salubrité publiques ;
5° La prévention des risques naturels prévi-
sibles, des risques miniers, des risques tech-
nologiques, des pollutions et des nuisances 
de toute nature ;
6° La protection des milieux naturels et des 
paysages, la préservation de la qualité de 
l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des res-
sources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 
création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique 
et l’adaptation à ce changement, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, l’éco-
nomie des ressources fossiles, la maîtrise 
de l’énergie et la production énergétique à 
partir de sources renouvelables.

Les orientations du PADD sont également 
en cohérence avec les dispositions relatives 
aux lois d’aménagement et d’environnement, 
et notamment :

- La loi SRU (principes induits par l’article L101-2 
du CU).
- La loi sur l’Eau, concernant la protection, la mise 
en valeur et le développement de la ressource utili-
sable, dans le respect des équilibres naturels.
- La loi Paysage, laquelle vise à prendre en compte 
la préservation des paysages, la maîtrise de l’évo-
lution des paysages, et l’identification des paysa-
ges qui méritent d’être préservés et les moyens de 
le faire.
- La loi Carrières, relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement.
- Dispositions du Grenelle 2 de l’environnement 
(12 juillet 2010), portant engagement national pour 
l’environnement autour de six chantiers (bâtiments 
et urbanisme ; transports ; énergie et climat ; bio-
diversité ; risque, santé, déchets et gouvernance ; 
performances énergétiques).
- Dispositions de la Loi de Modernisation Agricole 
(27 juillet 2010), visant notamment à la préserva-
tion des espaces agricoles.
- Depuis la 26 mars 2014, la loi ALUR (loi pour l’Ac-
cès au Logement et un Urbanisme Rénové) consa-

cre 51 articles au droit de l’urbanisme avec l’ob-
jectif de faciliter et accroître l’effort de construction 
de logements, tout en freinant l’artificialisation des 
sols et en luttant contre l’étalement urbain.  Pour 
concilier ces deux objectifs prioritaires, elle prévoit 
de moderniser les documents de planification et 
d’urbanisme, et de prendre un certain nombre de 
mesures visant à favoriser la densification des zo-
nes déjà urbanisées, afin d’éviter la consommation 
d’espaces naturels et agricoles.
- La loi ALUR a été complétée par la loi LAAAF 
(Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la 
Forêt) qui vise notamment à améliorer la protec-
tion des espaces naturels, agricoles et forestiers. A 
ce titre, elle précise certaines dispositions de la loi 
ALUR. Il en est de même de la loi MACRON.
- la loi ELAN, loi pour l’Evolution du Logement et 
de l’Aménagement Numérique, promulgué le 28 
novembre 2018, a pour objectif l’accélération et la 
simplification de la construction : favoriser l’émer-
gence de projets, diminuer les risques contentieux 
sur les autorisations d’occupation des sols, amélio-
rer le traitement du logement social, simplifier les 
relations entre documents d’urbanisme, etc. Cette 
loi met également en lumière des principes d’ur-
banisme pensés pour s’adapter à une société en 
évolution : principe de conception universelle pour 
une société inclusive vis-à-vis des personnes en 
situation de handicap ou en perte d’autonomie, ob-
jectif de lutte contre l’étalement urbain, adaptation 
des constructions permises en zones agricoles et 
naturelles. 
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Le présent document, PADD du PLUi de la 
Communauté de Communes du Réquista-
nais, énonce donc les grandes orientations 
d’aménagement et de développement qui 
sous-tendent et structurent le projet de terri-
toire de la Communauté de Communes :
	 - il définit les orientations générales 
des politiques d’aménagement, d’équipe-
ment, d’urbanisme, de paysage, de protec-
tion des espaces naturels, agricoles et fores-
tiers, et de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologiques.
	 - il définit les orientations générales 
concernant l’habitat, les transports et les dé-
placements, les réseaux d’énergie, le déve-
loppement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs  afin de fixer des 
objectifs de modération de consommation 
d’espace et de lutte contre l’étalement ur-
bain.
	 - il fixe des objectifs chiffrés de modé-
ration de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain.

Le PADD intercommunal constitue le cadre 
de référence et de cohérence pour les diffé-
rentes actions d’aménagement que la Com-
munauté de Communes engage à court et à 
long terme. 
En ce sens, les modifications, modifications 
simplifiées ou révisions «allégées» qui appa-
raîtront comme nécessaires ne «devront pas 
porter atteinte» au PADD.
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables : PADD

Il est issu des conclusions du diagnostic territorial dressé à l’échelle de la Communauté de 
Communes du Réquistanais. Il prend également en compte des données supracommuna-
les.

La stratégie de développement durable de la Communauté de Communes s’articule autour 
des grandes orientations suivantes :

1. Organiser le développement urbain
2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire
3. Renforcer l’accessibilité
4. Protéger les paysages agricoles et naturels
5. Protéger  l’identité architecturale et patrimoniale
6. Gérer les ressources
7. Prévenir les risques

Ces objectifs ont été déclinés en sous-objectifs de manière à refléter au mieux la réalité 
locale et à définir plus clairement les orientations à suivre.

Il est à noter que les thèmes présentés sont parfois transversaux et peuvent être abordés 
sous plusieurs angles. Ainsi, une action peut très bien répondre à plusieurs objectifs (ex: la 
protection de haies champêtres peut participer à la préservation des paysages, des milieux 
naturels, à la lutte contre l’érosion et à l’insertion paysagère des nouvelles constructions).
En outre, certains objectifs ne relèvent pas directement de questions d’urbanisme mais ren-
forcent la cohérence de la démarche initiée par le conseil communautaire.

Ces orientations constituent un plan directeur à court et moyen terme, soit environ pour les 
10 années à venir.
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DEMOGRAPHIE
Constats Enjeux

5 479 habitants en 2014 (source: INSEE)
3,5% de décroissance démographique entre 1999 et 2014.
Réquista : La commune la plus peuplée de la Communauté de 
Communes (2 013 habitants).
IV de 167,7 = Population vieillissante.
Tranches de population dominantes : Les plus de 60 ans.
2 374, le nombre de ménages en 2014.
En 2014, le nombre moyen de personnes par ménage est de 2,3.
D’après l’insee, à l’horizon 2030, la taille des ménages serait de 2.05
Un atout majeur, une situation stratégique entre les bassins d’emploi de 
Rodez et Albi.
Objectif de croissance démographique, défini par le SCoT Centre Ouest 
Aveyron, pour un rééquilibrage démographique du territoire : +3% de 
croissance démographique à l’horizon 2035, afin de compenser le solde 
naturel négatif et assurer l’augmentation de population

•
•
•

•
•
•
•

•

•

Inverser la courbe de l’évolution démographique sur l’ensemble du 
territoire et participer ainsi à l’objectif d’accueil durable de 14760 
habitants d’ici 2035, tel que défini par le SCoT Centre Ouest 
Aveyron.
Favoriser l’accueil d’une nouvelle population, notamment de jeunes 
couples en âge d’avoir des enfants. 
Favoriser le maintien sur le territoire de la population en place (petits 
ménages, population vieillissante, etc.), en prenant en compte le 
desserrement des ménages
Renforcer l’offre de logement et d’équipements adaptés à la 
population en place et à celle que l’on souhaite accueillir, en 
s’appuyant sur l’existant. 

•

•

•

•

I. Organiser le développement urbain Rappels

Démographie: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée avec un territoire maillé et connecté».
Objectif 2 : Accueillir durablement 14 760 nouveaux habitants d’ici 2035 (soit atteindre 170 300 habitants).
L’objectif général du PADD du SCoT Centre Ouest Aveyron est la poursuite de la progression démographique observée depuis 2008, soit 
environ 170 300 habitants à l’horizon 2035 (environ 14 760 habitants de plus qu’aujourd’hui). 

DOO   - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée avec un territoire maillé et connecté».
Objectif II.3 «Mettre en oeuvre un modèle qualitatif de développement urbain».
L’objectif démographique, à l’échelle du SCoT, constitue le fondement des objectifs résidentiels du DOO qui visent à assurer le 
renouvellement de la démographie, limiter le vieillissement, autoriser une utilisation rationnelle des équipements existants et prévus, et de 
permettre l’accueil de populations nouvelles. 

•
-

•
-
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I. Organiser le développement urbain

LOGEMENT
Constats Enjeux

3 644 logements en 2014, en augmentation depuis 1968 (+ 1 250 loge-
ments) 
Léger ralentissement du rythme de la construction sur la période 1999 
- 2008.  
65 % de résidences principales, 23 % de résidences secondaires et 12 
% de logements vacants en 2014 (INSEE). 
Une part de résidences secondaires particulièrement marquée sur les 
communes de Montclar (49,1%), La Bastide-Solages (47,2%), Brasc 
(43,8%) et Connac (61,6%). Des résidences secondaires, correspon-
dant principalement à du bâti ancien (dont bâti ayant changé de desti-
nation)
En 2014, 82,7 % des habitants sont propriétaires de leur résidence 
principale (1 988 ménages).
13,3 % de locataires en 2014, en augmentation depuis 2009.
92,7 % le taux de maisons individuelles en 2014.
21 ménages en HLM en 2014
PIG départemental «habiter mieux» renouvelé en juillet 2019 : 43 
dossiers agréés en 2020.
174 logements ont été autorisés sur le territoire intercommunal entre 
2007 et 2016 inclus (SITADEL).
126 logements neufs et 48 par changement de destination (soit 27,6% 
de la création de logements) (SITADEL).
Selon les données communales :

339 logements vacants sont constatés (Juin 2020), dont 155 présumés 
habitables, hors périmètres agricoles
213 bâtiments pouvant changer de destination, dont 129 hors 
périmètres agricoles

•

•

•

•

•

•
•
•
•

•

•

•
-

-

Adapter l’offre en logements aux besoins de la population en 
place et attendue.

Engager une politique plus économe de la consommation de 
l’espace en terme d’urbanisation.

Engager une politique de valorisation du bâti existant 
(réhabilitation de l’existant, reconquête des logement vacants, 
changements de destination). 

•

•

•

Rappels
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I. Organiser le développement urbain Rappels

Habitat: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

La production de logements
PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif 3 : Développer une politique 
d’économie de l’espace

Le SCoT vise à promouvoir  un modèle de 
développement urbain qualitatif, ce qui suppose 
à la fois des actions de reconquête des centres 
et de lutte contre la vacance, et un aménagement 
des extension urbaines en lien avec le centre-
village ou le centre-bourg.

DOO   - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif II.3 «Mettre en oeuvre un modèle 
qualitatif de développement urbain» 
Objectif II.3.1 «Les objectifs de production 
de logement». 

Compte-tenu des objectifs démographiques, du 
desserrement des ménages, du renouvellement 
urbain envisagé et de l’évolution des résidences 
secondaires, les objectifs du SCoT à l’horizon 
2035 visent : la réutilisation d’au moins 96 
logements par an et une production totale de 
11 012  logements neufs à l’horizon 2035.

Le maillage du territoire, base de développement 
du territoire

PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif 1 : Parvenir à un maillage équilibré de 

•

-

•

-

-

•

-

tout le territoire par les différentes polarités.
Le SCoT envisage un équilibre géographique 
des différentes fonctions du territoire au niveau 
des pôles principaux qui constituent le niveau 
pertinent d’articulation des activités résidentielles, 
économiques, commerciales et de services.

DOO   - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif II.1 «Assurer une répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat , commerces et services». 
Objectif II.1.2 «Conforter la place et le rôle 
des bourgs-centres dans le Centre Ouest 
Aveyron»
Objectif II.1.4 «Une ruralité renouvelée 
au travers des villages du Centre-Ouest 
Aveyron».

Dans son DOO, le SCoT souligne que la vocation 
des bourgs est de diffuser l’offre de services 
publics, de constituer une gamme de commerces 
et une offre d’accueil d’entreprises en appui de 
l’offre proposée sur les pôles principaux. En 
ce qui concernent les villages, ces derniers 
constituent des espaces de vie dynamiques de 
proximité en lien avec une ruralité renouvelée: 
accueil de retraités ou maintien des jeunes et 
des ménages actifs, etc.) 

•

-

-

-

La modération de la consommation de l’espace
PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif 3 : Développer une politique 
d’économie de l’espace. 

Dans ce cadre, le SCoT envisage une production 
de 30 % de logements au sein des enveloppes 
urbaines existantes (ce qui suppose une action 
forte sur la rénovation/requalification des 
logements vacants, l’utilisation des dents creuses 
et des friches, la densification et le renouvellement 
des tissus urbains). La production des logements 
envisagée en extension est de 70 %.

DOO   - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif II.2. «Reconquérir les centres-
villes et centres bourgs du Centre Ouest 
Aveyron»
Objectif II.2.1 «Densifier les enveloppes 
urbaines par la reconquête des logements 
vacants, l’utilisation des dents-creuses et le 
renouvellement urbain».

L’intensification du tissu urbain doit permettre 
d’atteindre l’objectif de 30 % de logements au 
sein de l’enveloppe urbaine au travers de la 
réhabilitation des centres-bourgs et la reconquête 
des logements vacants, de l’utilisation des dents 
creuses, etc.

Objectif II.2.2 «Promouvoir des 

•

-

•

-

-

-
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I. Organiser le développement urbain Rappels

Habitat: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

développements en lien avec le tissu urbain 
existant». 

Dans un souci de préservation des espaces et 
paysages, ainsi que des terres nécessaires aux 
activités agricoles, pastorales et forestières, les 
documents d’urbanisme veillent à : 
Chercher l’optimisation des enveloppes urbaines 
actuelles, en analysant les potentiels de 
densification, par comblement des dents creuses, 
renouvellement urbain, division parcellaire... 
Dans les hameaux et groupe de constructions 
traditionnelles ou d’habitation existantes, 
la priorité est de réhabiliter et d’améliorer 
l’existant. 

La diversification et la qualification de l’offre en 
logements

PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif 3 : Développer une politique 
d’économie de l’espace»

Le SCoT vise à promouvoir  un modèle de 
développement urbain qualitatif, ce qui suppose 
à la fois des actions de reconquête des centres 
et de lutte contre la vacance, et un aménagement 
des extension urbaines en lien avec le centre-
village ou le centre-bourg.

DOO   - Axe 2 «Une organisation spatiale 
équilibrée avec un territoire maillé et connecté».

Objectif II.3 «Mettre en oeuvre un modèle 

•

-

•

-

qualitatif  de développement urbain».
Objectif II.3.3 «La gestion économe de 
l’espace comme moyen de la valorisation 
territorial».

Pour le SCoT Centre Ouest Aveyron, la gestion 
économe de l’espace passe notamment par de 
nouvelles morphologies répondant aux objectifs 
de diversité résidentielle, correspondant aux 
besoins des populations.

Objectif  II.3.5  «Les objectifs de 
consommation de l’espace»

En fonction du nombre de logements à construire 
et des densités prévues, la consommation 
d’espace pour le résidentiel est évaluée à 741 
hectares à l’horizon 2035. Pour la Communauté 
de Communes du Réquistanais la consommation 
d’espaces agricoles, naturels ou forestiers 
maximales est de 31 ha. 

-

-
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I. Organiser le développement urbain

EQUIPEMENTS / RESEAUX
Constats Enjeux

Le seul service public pour cinq communes de la CCR est la 
mairie. 
Réquista concentre la plupart des services administratifs.
9 établissements scolaires (7 écoles primaires et 2 collèges) et 
1 seul RPI, «Les Vallons». 
25 équipements culturels et 26 équipements sportifs et plus de 
140 associations
Six établissements dédiés aux personnes âgées et à mobilité 
réduite.
Une maison de santé a ouvert ses portes en juin 2017
Important maillage des routes départementales et voies 
secondaires desservant l’ensemble des bourgs et  hameaux. 
2 lignes de bus régionales desservent le territoire.
Un accès moyen pour le service de télécommunication mobile.
La Communauté de Communes à mis en place un SPANC
Les principaux bourgs en assainissement collectif avec la 
plupart des hameaux en assainissement non collectif (13 STEP 
en total) 
Collecte et transport des ordures ménagères : compétence 
intercommunale.

•

•
•

•

•

•
•

•
•
•
•

•

Soutenir l’adéquation équipements / réponse aux besoins, 
notamment en ce qui concerne les réseaux et les ressources 
(AEP, assainissement...).
Conforter la desserte, adaptée au territoire (réseau de tranport 
collectif, circulation douce, etc.) 
Soutenir la centralité du bourg-centre notamment, des pôles 
d’ultra-proximité de Lédergues et Durenque, et des villages
Profiter du déploiement de la fibre optique.

•

•

•

•

Rappels
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Equipements - réseaux: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

Le maillage du territoire , exprimé par ses équipements
PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée avec un 
territoire maillé et connecté».

Objectif 5 . Repenser la politique des services pour s’adapter 
aux nouveaux besoins. 

Cette stratégie implique notamment : 
D’offrir un haut niveau d’équipements et de services dans 
tous les domaines. 
De développer des équipements pouvant assumer plusieurs 
fonctions et les mettre en réseau en s’appuyant sur la 
mobilité des personnes et des ressources. 

DOO   - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée avec un 
territoire maillé et connecté».

Objectif II.1 Assurer une répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerce et services. 
Objectif II.1.2 Conforter la place et le rôle des bourgs-centres 
dans le Centre Ouest Aveyron
Objectif II.1.4 Une ruralité renouvelée au travers des villages du 
Centre Ouest Aveyron

Dans son DOO le SCoT souligne que la vocation des bourgs est 
de diffuser l’offre de services publics, de constituer une gamme 
de commerces et une offre d’accueil d’entreprises en appui de 
l’offre proposée sur les pôles principaux. En ce qui concernent les 
villages, ces derniers constituent des espaces de vie dynamiques de 
proximité en lien avec une ruralité renouvelée: accueil de retraités 
ou maintien des jeunes et des ménages actifs, etc.) 

•

-

→

→

•

-

-

-

Un nouvel atout: l’économie numérique
PADD  - Axe 1 «Agir pour rééquilibrer le modèle de développement 
en s’appuyant sur ses savoir-faire et les richesses de son territoire». 

Objectif 5 . Desservir en totalité le territoire en Très Haut Débit.
Le SCoT entend s’appuyer sur l’économie numérique pour organiser 
et approfondir son développement économique.  Il porte donc un 
objectif de desserte en Très Haut Débit de la totalité du territoire en 
s’appuyant sur le développement de la fibre optique. 

Objectif 6. Permettre à l’ensemble du tissu économique de 
bénéficier de nouveaux usages numériques.

A cet égard, il faut remarquer le potentiel de l’économie collaborative 
dont le développement sera facilité par la création d’équipements 
(tiers-lieux, fab labs, etc.) et qui concerne aujourd’hui tous les secteurs 
d’activités.

DOO - Axe 1 «Agir pour rééquilibrer le modèle de développement en 
s’appuyant sur ses savoir-faire et les richesses de son territoire».

Objectif I.1 . «Développer l’attractivité du territoire en misant sur 
les connexions et les flux».
Objectif I.1.3 «Soutenir le développement de l’accès au très haut 
débit et de nouveaux usages du numérique».

•

-

-

•

-

-

I. Organiser le développement urbain Rappels
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I. Organiser le développement urbain

1.1.	 Permettre une croissance démo-
graphique mesurée et équilibrée.

Pour les 10 ans à venir, la Communauté 
de Communes  et les communes mettent 
en oeuvrent des actions visant au main-
tien de la population en place et soute-
nant l’accueil mesuré de nouveaux habi-
tants, afin de permettre un accroissement 
régulier de la population, permettant une 
hausse de la population de l’ordre de 3% 
à l’horizon 2035. Soulignons que ce seuil 
est nécessaire pour maintenir les équipe-
ments existants, les associations, soute-
nir les commerces existants et dévelop-
per des services, notamment innovants.

Objectifs
Ainsi, afin de relever ces enjeux et de 
viser une poursuite encadrée et harmo-
nieuse du développement urbain, quels 
objectifs développer ? :

• Quelle croissance démographique ?
• Quelle offre en logements ?
• Quelles attentes et conditions au dé-
veloppement urbain ?
•  Quelles attentes et ambitions en ter-
me de mixité sociale et urbaine ?

une densité et une diversité des équi-
pements, commerces et services à 
souligner, dont:

de nombreux équipements sanitai-
res et sociaux soutenant l’accueil 
de jeunes retraités:  de nombreux 
professionnels de santé (plus de 30 
recensés en 2014), Maison de Santé 
pluridisciplinaire (quatre médecins 
généralistes dont un maître de sta-
ge, deux dentistes, une permanence 
infirmière, deux kinésithérapeutes, 
une orthophoniste, l’antenne du Cen-
tre médicopsychologique de l’hôpital 
Saint-Marie de Rodez avec un mé-
decin psychiatre et deux infirmières), 
Centre de soins de suite et de réa-
daptation - La Clauze), EHPAD, lo-
gements adaptés séniors à Réquista 
et Lédergues, ADMR, Point info Sé-
niors, MAIA (Méthode d’Action pour 
l’Intégration des services d’aide et de 
soins dans le champ de l’Autonomie), 
réseau de santé, projet de pôle social 
à Réquista et projet de la maison des 
services (cf ci-après).
une forte densité et diversité des 
équipements culturels (25) et spor-
tifs (26).
une bonne offre en équipements 
scolaires (9 écoles + 1 RPI - Regrou-
pement pédagogique Intercommu-

•

-

-

-

Cet objectif de croissance démographi-
que mesurée est nourri par les éléments 
suivants:

être acteur de l’objectif affiché au ni-
veau départemental: cap 300 000 habi-
tants, soit + 14760 habitants à l’échelle 
du SCoT Centre Ouest Aveyron, à l’ho-
rizon 2035 ;
un solde migratoire positif depuis 
1999 ;
des communes faisant l’objet d’une 
croissance démographique, amorcée 
en moyenne depuis les années 1999  
La Bastide Solages, Lédergues et Mont-
clar. La croissance démographique de 
ces communes est complétée par la sta-
bilisation de la population qui s’amor-
ce sur le territoire et notamment sur 
les communes de Connac, Durenque, 
Rullac St Cirq et St-Jean-Delnous. Ces 
effets démographiques favorables s’ex-
pliquent par divers facteurs favorables 
à l’attractivité du territoire, à l’attention 
de ménages tels que jeunes retraités 
ou jeunes actifs (cf ci-dessous) ;
une situation géographique stratégi-
que de la communauté de communes, 
à mi-chemin entre Rodez et Albi, dont 
les temps de parcours seront optimi-
sés dès la mise en service de la future 
RN88 (mise en 2x2 voies).

•

•

•

•
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administrés, favorisant ainsi leur maintien 
sur le territoire ou leur installation (aide 
administrative, diverses permanences,  
espace de convivialité, mise en valeur 
des richesses locales, etc), un espace 
de coworking, un espace dédié au déve-
loppement économique et permettant la 
mise en oeuvre d’événements soutenant 
cette action (petit déjeuner des entrepri-
ses, formations, permanences d’acteurs 
de l’économie, etc). La CCR souhaite 
ainsi mettre en oeuvre des moyens 
visant à augmenter le nombre d’en-
treprises sur son territoire et par là 
même à accroître les emplois du terri-
toire. Les projets en cours visent ainsi 
à maintenir les activités économiques 
existantes, à soutenir l’émergence de 
projet et à capter l’installation de nou-
velles entreprises.
un cadre de vie attractif: paysages na-
turels et agricoles, patrimoine, habitat en 
secteur rural sous le signe de l’espace et 
du confort, des travaux d’aménagements 
et de valorisations des bourgs et villages 
(opération Coeur de village, Aménage-
ment de RD en traverse, aménagement 
d’espaces publics, opération de revitali-
sation des centres anciens passant par 
exemple par  la démolition de bâtis va-
cants et la création d’équipements ou 
d’espaces publics, , etc.

•

1.2.	 Favoriser la création de logements, 
ainsi que la diversification de l’offre, en 
termes de mixité sociale et urbaine

Afin de répondre à ses ambitions de crois-
sance démographique, le territoire doit 
veiller à disposer d’une offre de logements 
suffisante et diversifiée.

Ainsi, la CCR a évalué ses besoins en loge-
ments, en utilisant la méthode du Point Mort, 
complétée de l’effet démographique, confor-
mément aux analyses établies par le SCoT.
Cette méthode a pour avantage de définir 
des besoins en logements en croisant des 
indicateurs incontournables: le renouvelle-
ment du parc existant (création de logements 
par changement des destination, démolition 
de logements dans le cadre de la revitali-
sation des centres anciens, regroupements 
d’anciens logements pour n’en former qu’un 
seul afin d’améliorer le confort, etc.).

Conscientes des enjeux relatifs à la vacance 
des logements, la CCR et les communes du 
territoire sont engagées et poursuivront leurs 
actions en faveur de la revitalisation des cen-
tres anciens et de la lutte contre la vacance 
des logements. Ainsi, on peut citer quelques 
exemples d’actions mises en oeuvre ou en 
projet:

nal) et liés à la petite enfance
un tissu associatif très riche: plus 
de 140 associations présentes sur 
le territoire, axées sur l’animation et 
la vie du territoire (comités de fêtes), 
ainsi que sur la sauvegarde du patri-
moine local, le sport (football, basket-
ball tennis, chasse, volley...), la culture 
et l’art (danse, théâtre...), les ateliers 
artistiques, les activités de pleine na-
ture (randonnée), les activités et loi-
sirs pour les seniors et les jeux tradi-
tionnels (pétanque, quille..)

un déploiement de la fibre optique, 
prévu sur le territoire du Réquista-
nais, courant 2018; ce qui participe à 
l’attractivité du territoire, à la différence 
de secteurs voisins ou proches sur les 
départements voisins. Ce déploiement 
permet d’escompter de nouvelles pistes 
de développement économiques et de 
services, bénéfique au territoire
une volonté forte de la Communauté 
de Communes de soutenir le dévelop-
pement économique de son territoire, 
passant notamment par des projets en 
cours: recrutement d’un développeur 
économique, et création de la maison  
des services et du développement 
économique. Cette dernière répond no-
tamment aux objectifs suivants: un tiers-
lieu permettant l’accompagnement des 

-

•

•

I. Organiser le développement urbain
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à Réquista, divers projets s’inscrivent 
dans cette démarche depuis quelques 
années et se poursuivent. Ont été entre-
prises des démolitions répondant à la 
qualification du bourg-centre et visant 
à conforter sa centralité: démolition de 
l’internat St Joseph (avenue de Millau) 
permettant la construction de 8 loge-
ments adaptés séniors et l’aménagement 
d’un espace de convivialité planté (jeu 
de boule) et de stationnements / démo-
lition de la maison du Juges permettant 
la création d’un square à proximité du ci-
néma / démolition en vue de la création 
de la maison de santé pluridisciplinaire, 
démolition d’une maison menaçant ruine 
à proximité de l’église, etc. De même, la 
commune de Réquista a entrepris des 
projets de valorisation des espaces 
publics: requalification de la place des 
anciens combattants, aménagement 
de la RD en traverse (RD902). Enfin, la 
commune et la CCR souhaitant affir-
mer la centralité de son bourg et sa 
vitalité par la diversité et la densité de 
ses équipements qu’elle complète pour 
répondre à la demande actuelle (maintien 
de la population en place développement 
d’une dynamique d’accueil résidentiel et 
économique) et pour soutenir sa dynami-
que, c’est le cas de la maison des servi-
ces et du développement économique 

• implantée place des anciens combattants 
(maison des Arcades). Sa vitalité pas-
sant également par l’économie et l’em-
ploi, cela explique la création de la mai-
son du développement économique et 
par la mise en place d’un développeur 
économique, chargé de l’animation à 
hauteur du territoire communautaire. De 
même, la commune s’engage dans le 
soutien de l’animation commerciale.
Lédergues a mené diverses actions pour 
soutenir l’attractivité de son village d’ul-
tra-proximité: aménagements des espa-
ces publics au coeur du centre ancien ou 
en approche directe de celui-ci, création 
d’un cabinet médical, construction de 4 lo-
gements adaptés seniors, aménagement 
d’un arboretum et d’une aire de jeux.
La Bastide Solages mène l’aménage-
ment de la RD en traverse et une opé-
ration Coeur de village. Elle souhaite 
également engager une démarche afin 
de supprimer une friche disqualifiante au 
coeur du village. Enfin, elle entreprend 
d’engager la reconversion d’un logement 
vacant afin de créer un espace de convi-
vialité (café ou tiers-lieu, etc).
La commune de Montclar a mené de lon-
gues dates des actions de valorisation de 
son village. Elle a eu pour cela mis en 
oeuvre une opération façade

•

•

•

A hauteur du village de Durenque, la 
commune a réalisé un multi-services afin 
de conforter sa centralité et son offre en 
commerces de proximité. 

La CCR et l’ensemble des communes la 
composant souhaitent engager une ré-
flexion visant à mettre en oeuvre divers 
outils ou actions de communication en 
faveur de la lutte contre la vacance rési-
dentielle et commerciale: aide à l’amélio-
ration de l’habitat, soutien à tous projets 
y compris sous forme participative, pour-
suite de projets ou actions visant à qua-
lifier les centres anciens, établissement 
d’une base de données répertoriant les 
locaux commerciaux disponibles, ana-
lyse relative aux logements et lancement 
de réflexions ou projets, etc. 

Afin de répondre aux besoins en logements 
induits par l’effet démographique et le des-
serrement des ménages, à l’horizon 2032, il 
sera nécessaire de:

Permettre la création d’environ 350 loge-
ments.
Favoriser le renouvellement du parc bâti 
existant à hauteur d’environ 95 logements 
produits à partir de l’existant. 
D’après l’analyse du rythme de la 
construction sur le territoire, sur 10 ans, 
entre 2007 et 2016, il apparaît que le re-

•

-

-

I. Organiser le développement urbain
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nouvellement du parc  (changement de 
destination, reconquête de logements 
vacants, etc.) participe à la création de 
logements pour 27.6%, soit environ 95 
logements d’ici 2032. Cet objectif est 
ambitieux et participera fortement à lut-
ter contre la vacance des logements et à 
promouvoir l’entretien et la valorisation de 
l’existant. En effet, les analyses menées 
sur le territoire déterminent environ 129 
biens (hors périmètres agricoles) pouvant 
faire l’objet de changements de destina-
tion et 153 logements vacants présumés 
habitables hors périmètre agricole, soit 
environ 282 biens au total. Ainsi, le re-
nouvellement du parc permet d’escomp-
ter la valorisation d’environ 33% de ces 
biens ;
Favoriser l’entretien et le changement 
de destination de bâtiments existant dès 
lors que les réseaux sont présents, qu’il 
n’existe pas de gêne à l’activité agricole 
et qu’il n’y a pas d’impact paysager ;
Lutter contre le phénomène de rétention 
foncière ;
Favoriser le parcours résidentiel sur la 
Communauté de Communes, ainsi que la 
diversification de l’offre en logements, par 
la création de logements intermédiaires ou 
petits collectifs (individuels groupés, pe-
tits collectifs, etc.), de logements sociaux, 
de logements locatifs et de logements 

-

-

-

individuels, en adéquation avec les be-
soins et la demande de la population en 
place ou à accueillir (personnes âgées, 
jeunes couples, personnes seules, etc).

1.3.	 Impulser des extensions urbaines 
de qualité et respectueuses des paysa-
ges emblématiques

Un des principaux enjeux du développe-
ment urbain futur est d’assurer la réponse 
aux besoins du territoire, tout en préservant 
la qualité paysagère et bâtie.

Pour cela, le projet porte plusieurs objectifs :
Favoriser l’utilisation des espaces dis-
ponibles dans le tissu urbanisé, tout en 
créant des espaces publics ou collec-
tifs de convivialité et d’échange, dans 
le souci de conserver et/ou de qualifier 
le cadre de vie, gage de l’attractivité du 
territoire ;
Offrir des zones urbanisables, en conti-
nuité des agglomérations existantes, 
lesquelles soient une alternative au 
mitage et à l’étalement linéaire, en 
prévoyant une programmation dans le 
temps pour l’ouverture des zones urbai-
nes ou à urbaniser. Ceci permettant tout 
à la fois de limiter les impacts sur l’acti-
vité agricole, et de préserver et valoriser 
la qualité des paysages ;

-

-

Les opérations d’ensemble seront privi-
légiées afin d’assurer une gestion éco-
nome de l’espace et une harmonie avec 
l’urbanisation ancienne, par le biais no-
tamment d’Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) ;
La constitution de réserves foncières pu-
bliques en vue de développer l’urbanisa-
tion sera privilégiée afin de maîtriser l’éta-
lement urbain et l’intégration des projets 
d’aménagement.

-

-

I. Organiser le développement urbain
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1.4.	 Affirmer la centralité du bourg cen-
tre de Réquista, complétée par les pôles 
d’ultra-proximité de Durenque et Léder-
gues, sans omettre le maillage rural sur 
lequel ils s’appuient (autres villages): 

La logique de renforcement du bourg centre 
de Réquista, pôle principal doit profiter au dy-
namisme de l’ensemble de la Communauté 
de Communes. Il s’agira notamment :

De permettre le maintien et le développe-
ment des activités économiques, dans la 
mesure de leur compatibilité avec la vo-
cation résidentielle du secteur ;
D’affirmer le statut de bourg centre de 
Réquista, conforter les pôles d’ultra-
proximité  de Durenque et Lédergues; 
et, dans une moindre mesure, des com-
munes présentant une activité de CHR 
(Café Hôtel, Restaurant) sans commerce 
de proximité ou sans aucune activité. Il 
est important de souligner la présence 
du Centre de soins et de Suite  et de 
réadaptation de La Clauze à Saint-Jean-
Delnous. Avec plus de 120 salariés, il 
représente une de principales sources 
d’emploi sur le territoire. De ce fait et de 
part la proximité de la commune avec le 
bourg-centre de Réquista, il convient de 
conforter l’installation de nouveaux mé-
nages sur Saint-Jean-Delnous. D’autant 
que le PLUi soutient la qualification et le 

-

-

renforcement des liaisons entre le bourg-
centre et St Jean Delnous (liaisons dou-
ces, transports collectifs, mutualisation 
des transports, etc.)
La répartition de la production de loge-
ments est synthétisée dans le tableau ci-
dessous:

Répartition de la produc-
tion de logements

Niveau 1 : Pôle de centralité du territoire (1)
Réquista environ 40 % 

Niveau 2 : Communes d’ultra proximité  (2)
Lédergues - Durenque  environ 28 % 

Niveau 3 : Communes avec une activité CHR (Café, Hôtel, Restaurant) mais sans 
commerce;  ou sans aucune activité (8)
Auriac-Lagast, Brasc, La Bastide-Solages, Connac, La Selve, Montclar Rullac-Saint-
Cirq, Saint-Jean-Delnous
Concernant Saint-Jean-Delnous, soulignons la présence d’un équipement exceptionnel: 
la Clauze, générant plus de 120 emplois, et expliquant l’indice de concentration de l’em-
ploi le plus fort du territoire (près de 160 et proximité avec le bourg de Réquista); ce qui 
exprime un besoin en logements supérieur aux 7 autres communes du niveau 3.

environ 32 %, dont envi-
ron 1/4 à St Jean Delnous

I. Organiser le développement urbain
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1.5.	 Privilégier l’accueil de population 
et de nouvelles constructions, au sein et 
en continuité du bourg-centre et des villa-
ges
En termes de maillage du territoire, le SCoT 
Centre Ouest Aveyron distingue les villes 
centre, les bourgs centre, les pôles de proxi-
mité, les villages et hameaux.

A l’échelle du Réquistanais, le maillage du 
territoire se compose comme suit:  

le bourg centre de Réquista, 
les villages principaux ou pôles d’ultra-
proximité de Durenque et Lédergues, 
les autres villages comportent unique-
ment des activités de CHR (Café Hôtel 
Restaurant) ou ne comptent aucune acti-
vité économique
les hameaux 

Les prérogatives actuelles de limitation de la 
consommation d’espaces agricoles condui-
sent à penser un développement recentré 
sur le bourg-centre et les villages.

Le projet de territoire poursuit donc ces ob-
jectifs :

Au sein du bourg-centre et des villages 
et tout particulièrement des centres an-
ciens, protéger le bâti existant de dimen-
sion patrimoniale ainsi que ses abords, 
sans omettre le petit patrimoine et/ou em-

-
-

-

-

-

blématiques du bourg (murets en pierre, 
jardins, parcs, etc.) ;
Favoriser la densification des aggloméra-
tions existantes, en cohérence avec les 
réseaux et le contexte naturel et paysa-
ger ;
Permettre l’entretien, l’extension, le 
changement de destination et les an-
nexes liées à l’existant, dans le respect 
de l’activité agricole, de l’environnement, 
des points de vue ou vues lointaines, et 
en dehors des zones de risque ;
Permettre une extension de l’urbanisa-
tion, tout en favorisant le maintien des 
espaces agricoles et en tenant compte 
des enjeux environnementaux et paysa-
gers (zones humides, vues lointaines et 
panoramiques, etc.).

1.6.	 En complément de l’offre proposée 
sur le bourg centre et les villages, au sein 
des hameaux, permettre une diversifica-
tion de l’offre à vocation résidentielle et 
l’émergence de projets innovants

Le territoire du Réquistanais se compose 
d’un archipel de hameaux qui présentent un 
potentiel de construction ou de réhabilitation 
non négligeable. Il s’agira alors :

De favoriser, en priorité, l’entretien du 
bâti existant (réhabilitation, extension, 
changement de destination, etc.), dans 

-

-

-

-

le respect des activités agricoles; notam-
ment pour les hameaux: 

où l’activité agricole reste prégnante
et/ou pour ceux empreints d’une forte 
valeur patrimoniale
et/ou soumis à des contraintes natu-
relles, paysagères et environnemen-
tales
etc ;

D’autoriser la densification, voire des ex-
tensions limitées et permettre l’entretien 
du patrimoine bâti existant, dans le res-
pect des périmètres de protection agri-
cole, de la trame paysagère (agricole, 
naturelle, environnementale et urbaine) 
existante, des enjeux patrimoniaux ;
De permettre le développement de pro-
jets d’habitats innovants dans l’esprit des 
éco-hameaux, dans un but d’amélioration 
durable de la performance énergétique, 
de l’empreinte carbone et de la qualité de 
l’habitat.

1.7.	 Modérer la consommation de l’es-
pace et lutter contre l’étalement urbain

Pour modérer la consommation de l’espace 
et lutter contre l’étalement urbain, la straté-
gie communautaire se traduit comme suit :

Favoriser la réhabilitation et la reconquê-
te du bâti existant (logements dégradés 
et / ou vacants, changements de desti-

•
•

•

•
-

-

-
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nation, etc.)
Urbaniser en priorité les espaces libres 
en densification du bourg centre, des vil-
lages et hameaux
Compléter les besoins par de l’extension 
mesurée du bourg-centre et  des villages, 
voire de manière plus réduite à hauteur 
des hameaux. La répartition du potentiel 
d’extension de l’urbanisation est calibrée, 
comme suit: d’environ 90% à hauteur du 
bourg-centre et des villages et d’environ 
10% à hauteur des hameaux (sauf dans 
le cas d’exceptions spécifiques justi-
fiées).
Ainsi, la Communauté de Communes 
respecte les principes établis par la loi 
Montagne: «[...] l’urbanisation doit se réa-
liser en continuité avec les bourgs, villa-
ges, hameaux, groupes de constructions 
traditionnelles ou d’habitations existants 
[...]»; et a choisi de mettre en place une 
politique d’urbanisation visant principa-
lement à favoriser le développement du 
bourg-centre et des villages ; pour les-
quels la densification et l’extension de 
l’agglomération existante seront privilé-
giés, tout en protégeant l’activité agricole 
et la trame paysagère, environnementale 
et urbaine existante. 
Favoriser une ouverture à l’urbanisa-
tion programmée et phasée. Définir des 
secteurs prioritaires afin de concentrer 

-

-

-

les efforts et les moyens, c’est pourquoi 
les extensions de l’urbanisation seront 
concentrées à hauteur de 90% sur le 
bourg-centre et les villages.
Tendre vers une mutualisation et une ra-
tionalisation des équipements ; et notam-
ment, des équipements consommateurs 
de foncier, tels que la voirie, les espaces 
publics (ou collectifs), par exemple par le 
biais des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) ;
Diversifier l’offre résidentielle, comme 
évoqué précédemment, en tendant vers 
une rationalisation, voire une réduction 
de la taille moyenne des lots d’environ 
29% à 49%, pour passer de : 1400 m² 
(taille moyenne des lots constatée entre 
2011 et 2021) à environ 14 logements 
par hectare pour la commune bourg-cen-
tre de Réquista; et 10 logements par hec-
tare pour les autres communes.
Cette réduction de la superficie des lots 
se traduira de manière distincte selon le 
type d’urbanisation retenu (au coup par 
coup ou opération d’aménagement d’en-
semble via des OAP) et selon les sec-
teurs.
Aussi, la superficie moyenne des lots 
pourra être inférieure à 10 logements 
par hectare ou 14 logements par hectare 
dans le cas de certaines opérations. En 
revanche, pour certains secteurs, la su-

-

-

perficie moyenne des lots pourrait être 
supérieure ou égale à 10 logements par 
hectare ou 14 logements par hectare; 
de même, l’aménagement des secteurs 
considérés devra s’adapter à la configu-
ration de ceux-ci ; eu égard notamment :

à la topographie ;
aux enjeux de renforcement du 
maillage et notamment des circula-
tions douces ;
aux formes urbaines voisines ;
aux contraintes naturelles et environ-
nementales ;
aux contraintes induites par le tissu 
bâti existant, notamment en cas de 
densification ;
etc.

Réduire l’assiette des zones agglomérées 
projetées (urbanisées et à urbaniser ; au 
sens constructible du terme, en excluant 
les secteurs où seuls sont autorisés l’en-
tretien et/ou l’extension des constructions 
existantes). 

Cette réduction sera le fruit d’une analyse et 
du respect des enjeux paysagers (naturels, 
agricoles, environnementaux, et urbains - 
ex: zone humide, etc.); et d’un ajustement 
des surfaces ouvertes à la construction aux 
besoins définis.

•
•

•
•

•

•
-

I. Organiser le développement urbain
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1.8.	 Favoriser l’éclosion de projets 
d’équipements communaux ou commu-
nautaires (équipement public, espaces 
publics, circulation douce, etc.)

Dans une optique de renforcer les polarités du 
territoire, il semble nécessaire de s’appuyer 
sur des synergies intercommunales fortes, 
dépassant les réflexions de développement 
à l’échelle communale: Soutenir la très 
bonne offre en équipements existante.

1.9.	 Développer et améliorer l’accès 
aux nouveaux outils de communications

La part du numérique est de plus en plus pré-
sente. Les Technologies de l’Information et 
de la Communication (TIC) transforment nos 
sociétés. Outil de développement économi-
que, culturel et social devenu incontourna-
ble, les TIC sont également perçus comme 
des outils de lutte contre la distance, notam-
ment sur des territoires relativement encla-
vés en termes d’infrastructures, comme celui 
du Réquistanais. Ces objectifs sont ainsi tra-
duits dans le projet de territoire :

Regrouper l’urbanisation autour du bourg-
centre et des villages: une concentration 
des constructions autour des bourgs et 
villages (environ 90%) et ponctuellement 
autour des hameaux (environ 10%) ;

-

Mettre à profit le déploiement de la fibre 
optique
Améliorer la qualité et l’accès aux nou-
veaux outils de communication.
Imposer la mise en place d’infrastructu-
res numériques de desserte adaptées au 
raccordement avec les réseaux existants 
ou à venir.

-

-

-

I. Organiser le développement urbain
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Axe 1 - Organiser le développement urbain

Bourg centre

Villages

Hameaux

Répartition de la production de 
logements

Niveau 1 : Pôle de centralité du territoire (1)
Réquista environ 40 % 

Niveau 2 : Communes d’ultra proximité  (2)
Lédergues - Durenque  environ 28 % 

Niveau 3 : Communes avec une activité CHR (Café, Hôtel, Restaurant) 
mais sans commerce;  ou sans aucune activité (8)
Auriac-Lagast, Brasc, La Bastide-Solages, Connac, La Selve, Montclar Rullac-
Saint-Cirq, Saint-Jean-Delnous
Concernant Saint-Jean-Delnous, soulignons la présence d’un équipement 
exceptionnel: la Clauze, générant plus de 120 emplois, et expliquant l’indice de 
concentration de l’emploi le plus fort du territoire (près de 160 et proximité avec 
le bourg de Réquista); ce qui exprime un besoin en logements supérieur aux 7 
autres communes du niveau 3.

environ 32 %, dont environ 1/4 à 
St Jean Delnous
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Economie
Constats Enjeux

464  établissements (hors secteur agriculture) au 1er Janvier 2015.
34 % des établissements liés au secteur industriel, soit 158 établissements.
67 établissements à vocation commerciale, 64 établissements liés au services, 27 liés à la construction.  
Une densité et une diversité des équipements, commerces et services à souligner; affichant la centralité du bourg-
centre de Réquista et, dans une moindre mesure, des pôles d’ultra-proximité de Durenque et Lédergues.
Selon les données fiscales, 24 locaux commerciaux vacants, principalement présents dans le bourg de Réquista.
3 ZAE (2 à Réquista, 1 à Lédergues):

Zone économique de Sansoles (Réquista): vocation principalement industrielle et artisanale
Zone économique de la Borie de la Croix (Réquista): vocation principalement industrielle et artisanale, dont 
marché ovin
Zone économique La Parra (Lédergues): vocation principalement industrielle et artisanale

74,8 %, le taux de la population active sur la Communauté de Communes du Réquistanais en 2013. 74,7 % pour le 
SCoT Centre Ouest Aveyron en 2012.
Concentration de l’emploi : 102,8.
Taux de chômage de 6,9% en 2014 contre 5,6 % en 2009. 
Le pays de Roquefort territoire à forte potentiel touristique.
Tourisme

Office de tourisme intercommunal, siège sur Réquista. 
Offre important pour la pratique du tourisme de plein nature
48 établissements d’accueil (hôtel, camping, gîtes)

Agriculture
483 exploitations agricoles présentes sur le territoire (disparition de 259 exploitations entre 1988 et 2010), une 
majorité de structures sociétaires
en 2010, 23019 ha constituant la SAU totale des exploitations, en hausse de 6.27% entre 1988 et 2010; 68% 
du territoire occupé par des terres agricoles
Elevage ovin prédominant
Quelques exploitations engagées en agriculture biologique et dans les circuits courts, ainsi qu’en agri-
tourisme
2 AOC et 4IGP

Production d’énergie:
Une usine hydroélectrique à La Croux
Du photovoltaïque en toiture
Des études de projets réalisées pour la mise en place de projet éolien: sur les communes de La Selve (entre 
Hautevialle et Combenègre; le conseil municipal s’y est opposé en séance du 09.02.2018), Durenque (le conseil 
municipal s’est exprimé en faveur du projet en séance du 13.11.2018) et Rullac-Saint-Cirq (Le Puech de Loutre; 
le conseil municipal s’y est opposé en séance du 09.03.2018). 
Deux centres de méthanisation à Durenque et Rullac Saint Cirq

•
•
•
•

•
•

-
-

-
•

•
•
•
•

-
-
-

•
-

-

-
-

-
•

-
-
-

-

Soutenir, renforcer et territorialiser l’activité 
économique en place notamment dans son 
rayonnement local et extra-territorial.
Soutenir la centralité du bourg centre de 
Réquista, les pôles d’ultra-proximité de 
Lédergues et Durenque, sans oublier les 
villages
Soutenir et renforcer une activité 
touristique durable : conforter les activités 
touristiques et les espaces de loisirs du 
territoire intercommunal; tendre à une 
diversification de l’offre. 
Soutenir le maintien et le développement 
des exploitations agricoles

•

•

•

•

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire Rappels
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Economie: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

Commerces, services, artisanat et industries
PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée 
avec un territoire maillé et connecté».

Objectif 6 : Revitaliser et conforter les commerces 
des centres-villes de pôles, des bourgs et des 
villages.

Il s’agit principalement de privilégier les implantation 
de commerces dans les centres en développant une 
stratégie commerciale de maintien du commerce de 
centre-bourg, centre-ville, de quartier et favorisant 
l’accessibilité des populations aux centres.

Objectif 7 Maintenir l’équilibre commercial selon la 
polarisation existante et limiter les concurrences 
territoriales.

Le SCoT souligne l’importance de stabiliser la 
structuration de l’offre commerciale selon la 
polarisation hiérarchisée de pôles principaux, des 
bourgs-centre et des pôles de proximité.

Objectif 8. Soutenir l’activité commerciale locale 
en favorisant le commerce de proximité.  

En valorisant les marchés de plein vent et les marchés 
de pays. De plus, il est indispensable d’encourager le 
développement  des circuits-courts et la vente directe 
de produits locaux. 

DOO   - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée 
avec un territoire maillé et connecté».

Objectif II.4 «Consolider le rayonnement  de 
l’équipement commercial en renforçant les 
centres et en maîtrisant le développement des 
zones commerciales périphériques».
Objectif II.4.1 «Affirmer les centres des différentes 
polarités du territoire comme pôles d’animation 
associés à un commerce de qualité».

L’objectif est de favoriser la fréquentation des centres 

•

-

-

-

•

-

-

villes, centres-bourgs et des centre-villages pour 
soutenir le commerce. 

Objectif II.4.2 «Reconnaître le rôle spécifique du 
commerce des pôles du territoire».

Les espaces commerciaux des centres de Decazeville, 
Rodez et Villefranche-de-Rouergue, pôles principaux 
du territoire, constituent un enjeu majeur pour 
l’attractivité économique, résidentielle et touristique 
de tout le territoire.

Tourisme
PADD  - Axe 1 «Agir pour rééquilibrer le modèle de 
développement en s’appuyant sur ses savoir-faire et 
les richesses de son territoire ». 

Objectif 7 :  Renforcer l’offre touristique en 
favorisant sa diversité et sa qualité.

Cela passera notamment par la diversification de 
l’offre d’hébergement et la requalification de l’offre 
existante (montée de gamme, labellisation, etc.). 
De plus, le SCoT Centre Ouest Aveyron souligne 
l’importance de créer une  offre d’itinérance autour 
des différents chemins de randonnées ainsi que 
renforcer le tourisme patrimonial et culturel. 

Objectif 8 : Accroître la notoriété des sites
En renforçant l’articulation des marques et labels 
pour développer le rayonnement du territoire et 
la valorisation de ses atouts et ressources. En 
développant un tourisme «‘d’expériences» avec la 
mise en place de parcours touristiques optimaux, de 
parcours thématiques, de produits de qualité, etc.).
 

-

•

-

-

DOO - Axe 1 «Agir pour rééquilibrer le modèle de 
développement en s’appuyant sur ses savoir-faire et 
les richesses de son territoire ». 

Objectif I.4 «Agir fortement pour mettre en 
tourisme le territoire».

Le développement touristique du territoire passe par 
un renforcement du tourisme d’itinérance, du tourisme 
patrimonial, du tourisme de pleine nature, du tourisme 
culturel, du tourisme urbain, du tourisme industriel, 
avec des activités et des hébergements alternatifs.
Les objectifs poursuivis par le SCoT sont : 

Le développement du tourisme de plein 
nature.
La préservation et la valorisation de 
l’environnement. 
La préservation et la mise en valeur du 
patrimoine bâti.

Agriculture
PADD  - Axe 1 «Agir pour rééquilibrer le modèle de 
développement en s’appuyant sur ses savoir-faire et 
les richesses de son territoire ». 

Objectif 10 :  Préserver le foncier agricole et 
l’agriculture péri-urbaine

En déterminant notamment une enveloppe 
maximale de consommation de l’espace agricole 
pour l’urbanisation. cf. Objectif 1.7. Modérer la 
consommation de l’espace et lutter contre l’étalement 
urbain. 
Assurer la pérennité des exploitations.

Objectif 11 : Développer l’économie agricole en 
s’appuyant sur des productions de qualité à forte 
valeur ajoutée

•

-

→

→

→

•

-

-

Rappels
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Economie: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

Le SCoT souligne l’importance de soutenir les filières 
agricoles et agro-industrielles qui constituent un 
ensemble économique structurant pour l’ensemble 
du territoire.
De plus, le SCoT affiche sa volonté de développer 
la qualité de productions agricoles pour créer de la 
valeur ajoutée (production en bio, produits locaux, 
maraîchage).

Objectif 12 : Accentuer les efforts pour une 
agriculture respectueuse de l’environnement.  

Il s’agît notamment de diminuer les pollutions et les 
impacts sur la ressource en eau

DOO - Axe 1 «Agir pour rééquilibrer le modèle de 
développement en s’appuyant sur ses savoir-faire et 
les richesses de son territoire ». 

Objectif I.3 «Accompagner les mutations de 
l’économie agricole».
Objectif I.3.1 «Préserver le foncier agricole et 
l’agriculture péri-urbaine».
Objectif I.3.2 «Permettre la diversification 
agricole et agir pour une meilleure intégration de 
la agriculture à l’environnement». 

Energies renouvelables
PADD  - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du 
territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement 
et le cadre de vie ». 

Objectif 1 : Réduire la consommation énergétique 
du territoire et améliorer l’efficacité énergétique. 

En améliorant la performance du bâti tertiaire public et 
privé, développer des construction écologiques, etc.

-

•

-

-

-

-

•

-

Objectif 2 : Développer la production d’énergies 
renouvelables locales. 

En favorisant la production énergétique domestique 
à usage d’autoconsommation. En développant les 
filières renouvelables en particulier les installations 
photovoltaïques, méthanisation, bois énergie, etc.

Objectif 11 : Soutenir l’activité forestière
ce qui passe par la préservation des espaces forestiers 
et l’amélioration des conditions de leur production.

DOO - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du 
territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement 
et le cadre de vie ». 

Objectif III.1. «S’engager dans la transition 
énergétique vers un territoire à énergie 
positive».
Objectif III.1.1 «Réduire les consommations 
d’énergie liées aux mobilités».
Objectif III.1.2 «Favoriser la transition énergétique 
dans l’habitat et le tertiaire». 
Objectif III.1.3 «Développer la production 
d’énergies renouvelables locales». 
Objectif III.6 « Favoriser une gestion durable de 
la ressource forestière»
Objectif III.6.1  Affirmer le maintien voir 
l’augmentation de la vocation forestière des 
parcelles 
Objectif III.6.2 Améliorer la gestion et l’exploitation 
des espaces forestiers

-

-

•

-

-

-

-

-

-

-

Rappels
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2.1. Renforcer l’attractivité économique du 
Réquistanais et se positionner à l’échelle 
locale comme un territoire dynamique et 
tourné vers l’avenir. 

Réquista représente aujourd’hui  le pôle 
de centralité du territoire intercommunal. 
Les commerces et services sont en effet 
concentrés principalement à hauteur du 
bourg-centre et dans une moindre mesure 
au sein des villages d’ultra-proximité de 
Durenque et Lédergues.  Il est alors important 
de soutenir le maintien des commerces 
et services existants,  et d’encourager 
l’implantation de nouveaux commerces et 
services, y compris innovants et adaptés à 
la consommation actuelle des ménages.

La volonté de la CCR est donc d’affirmer 
les objectifs suivants, afin de renforcer 
l’économie du territoire et de maintenir les 
services de proximité au plus proche de la 
population:

Soutenir le maintien, voire le 
développement des activités 
commerciales, de services et d’artisanat, 
au sein des communes, et tout 
particulièrement à hauteur du bourg-
centre de Réquista et des villages de 
Durenque et Lédergues.

•

A noter l’installation récente d’un magasin 
d’antiquités et brocante, un tatoueur et un 
magasin informatique à Réquista, l’ouverture 
du multiservices à Durenque et le projet d’un 
café associatif à La Bastide-Solages. 

Soutenir et promouvoir la production 
locale et pour cela : 

Consolider et promouvoir les marchés 
locaux. Dans ce cadre la halle de 
Réquista fait actuellement l’objet 
d’aménagements. 
Communiquer et organiser la 
promotion des produits régionaux 
Soutenir la mise en place de circuits 
courts, y compris à hauteur des 
villages.

Eviter la dispersion commerciale afin de 
conforter les effets de centralité.

La création d’une nouvelle zone d’activité n’est 
pas envisagée.  La volonté des élus est de 
conforter les zones d’activités économiques 
à vocation artisanale et industrielle présentes 
sur Réquista et Lédergues. Cela passera par 
la densification et, si nécessaire, l’extension 
de l’existant, selon une programmation à 
court, moyen ou long terme: ZA de Sansoles, 
ZA de la Borie de la Croix et ZA de la Parra ;

Les nouveaux bâtiments industriels 
et artisanaux devront respecter des 
critères spécifiques d’intégration 
paysagère et du respect de 

•

-

-

-

•

•

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

l’environnement.
Favoriser le maintien et le développement 
des activités économiques existantes du 
territoire, y compris en dehors des zones 
d’activités. 
Favoriser la reconquête ou la reconversion 
des anciens bâtiments d’activités vacants, 
voire des friches.
Permettre la mixité au sein des secteurs 
dédiés aux activités, en autorisant 
seulement les logements de fonction liés 
et nécessaires à l’activité, et à condition 
qu’ils soient également intégrés aux 
bâtiments d’activité ;
En ce qui concerne les zones urbaines 
existantes et futures, favoriser la mixité 
des fonctions (équipements, commerces, 
professions libérales, artisans ne générant 
pas de nuisances vis-à-vis des riverains) 
afin que les équipements et services de 
proximité soient facilement accessibles ;
Soutenir le développement économique 
du Réquistanais, passant notamment 
par des projets en cours: recrutement 
d’un développeur économique (fin 2018), 
et création de la maison  des services 
et du développement économique  «Le 
Bercail» (ouverture fin 2019). Cette 
dernière répond notamment aux objectifs 
suivants: un tiers-lieu permettant ainsi 
l’accompagnement des administrés, 
favorisant ainsi leur maintien sur le territoire 

•

•

•

•

•
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ou leur installation (aide administrative, 
diverses permanences,  espace de 
convivialité, mise en valeur des richesses 
locales, etc), un espace de coworking, 
un espace dédié au développement 
économique et permettant la mise en 
oeuvre d’événements soutenant cette 
action (petit déjeuner des entreprises, 
formations, permanences d’acteurs de 
l’économie, etc). La CCR souhaite ainsi 
mettre en oeuvre des moyens visant à 
augmenter le nombre d’entreprises sur 
son territoire et par là même à accroître 
les emplois du territoire. Les projets en 
cours visent ainsi à maintenir les activités 
économiques existantes, à soutenir 
l’émergence de projets et à capter 
l’installation de nouvelles entreprises.
Développer une stratégie de marketing 
territorial pour la promotion de la 
Communauté de Communes du 
Réquistanais, sur le plan économique. 
Cela passera notamment par des 
actions concrètes: Création de la 
Maison du Développement Economique, 
recrutement d’un agent de développement 
économique, portail internet de promotion 
du territoire. 
De plus, la CCR réfléchit  à la mise 
en place d’une signalétique uniforme, 
cohérente et identitaire à l’échelle 
intercommunale pour une mise en valeur 

•

•

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

des commerces, services, équipements 
publics et touristiques, lieux d’attractivité, 
etc. 
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2.2  Renforcer l’activité touristique

Le Réquistanais est riche d’un environnement 
naturel diversifié et d’un héritage culturel et 
patrimonial exceptionnel. Le développement 
et la diversification de l’offre touristique 
(hébergement, restauration, activités...) 
doivent alors être privilégiés. 

Le PLUi fixe des objectifs pour renforcer 
l’activité touristique :

Consolider une identité touristique 
territoriale unique: développer une 
stratégie globale pour la gestion,  la 
promotion et le développement du 
tourisme local. 
L’attractivité touristique d’un territoire 
résulte notamment de sa capacité à se 
différencier des autres destinations. 
La construction de l’identité touristique 
doit s’appuyer sur des composantes 
géographiques, historiques et sociétales 
cohérentes sur l’ensemble du territoire 
intercommunal. Elle renforce notamment 
la «lisibilité» du territoire tant pour les 
visiteurs que pour les habitants. 

Le tourisme constitue un enjeu majeur  
en tant que stimulant du développement 
économique. Il réunit les notions  de 
valorisation culturelle, gestion des ressources 
et de promotion du territoire. Optimiser les 

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

modalités d’organisation et de gouvernance 
est essentiel pour la réussite du projet de 
développement touristique. 

Il passe essentiellement par : 
La restructuration de l’offre existante, 
voire la création de produits 
touristiques innovantes, 
La participation de tous les acteurs 
concernés : élus locaux, associations, 
porteurs de projet, et la population
La définition et la mise en oeuvre des 
politiques, stratégies et programmes 
visant le renouvellement de l’activité 
touristique sur le territoire (nouvelles 
expériences, nouveaux sites 
d’intérêt...)

Les projets en cours participeront à la 
promotion et au développement touristique: 
portail internet du Réquistanais (domaine 
requistanais.fr déjà enregistré par la CCR), 
maison des services du développement 
économique, agent de développement 
économique au service de la stratégie 
touristique, vidéo présentation du territoire. 

L’identité touristique du territoire sera 
ancrée sur les bases suivantes:

promouvoir et retrouver la Vallée du 
Tarn, 
souligner l’enracinement historique 
agricole du territoire: «capitale de la 

•

•

•

-

-

brebis», actrice de Roquefort.
dynamiser le développement du 
tourisme vert: randonnée, voie verte, 
poursuivre la valorisation des sites 
touristiques identifiés: église Saint 
Martial de Lagarde, église Notre-
Dame de La Selve (lieu templier), la 
bastide de Lédergues, le Moulin de 
Roupeyrac, le village de Lincou, les 
statues menhirs
Capter le flux de la RN88 et des sites 
et activités à forte notoriété ;
Développer une identité culturelle 
(outils préhistoriques en cinérite , 
valorisation de l’oeuvre du journaliste 
PRION, premier atelier de Kapla 
à Lédergues et Lincou, exposition 
permanente sur l’aéropostale,..) en 
s’appuyant de l’existant ( moulin de 
Roupeyrac, cinéma, etc...).

Conforter l’offre touristique présente 
et favoriser sa diversification: 

De nouveaux besoins et de nouveaux 
modes de consommation suscitent 
l’émergence de nouvelles pratiques 
en matière de tourisme. L’écotourisme 
permet la découverte d’espaces naturels 
par le biais d’activités respectueuses de 
l’environnement. Le secteur de la vallée 
du Tarn présente un fort potentiel pour le 

-

-

-

-

•
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développement de nouvelles formes de 
tourisme vert.

Permettre l’émergence et le 
développement de projets touristiques 
innovants en termes de restauration, 
hébergement, loisirs de pleine nature 
et activités agro-touristiques. 
Soutenir les activités en place
Qualifier l’offre d’hébergement et 
permettre sa montée en gamme 
sans oublier la diversification : 
développement des hébergements 
éco-responsables, qualité des 
prestations, hébergements 
insolites, accueil des groupes, etc. 
A titre d’information, au moment de 
l’écriture du PADD, deux projets 
pour l’installation d’hébergements 
insolites sont en cours de réflexion 
sur le territoire de la Communauté de 
communes (à Montclar et à Réquista) 
Poursuivre la modernisation des 
équipements touristiques existants 
notamment par la rénovation ou 
la création de nouveaux espaces 
(rénovation des sanitaires sur le 
camping de Durenque, aménagement 
d’un point de vue sécurisé à Mas de 
Gély.) 
Soutenir et promouvoir les nouvelles 
activités touristiques. La future maison 
des services et du développement 

-

-
-

-

-

économique sera active dans cette 
démarche. Complémentaire à l’office 
de tourisme, elle soutiendra donc 
la création d’activités et sera une 
vitrine du territoire et de ses produits 
locaux. Elle pourrait ainsi, accueillir 
par exemple, de petites expositions 
présentant le patrimoine archéologique 
et géologique du Réquistanais (outils 
préhistoriques en cinérite, ...)
Un projet d’exposition permanente sur 
l’aéropostale est en cours de réflexion 
sur la commune de Lédergues. 
La valorisation de l’atelier où l’on 
fabriquait auparavant les planchettes 
des «Kapla» est également 
envisagée. 
De même, le journaliste PRION, 
pourrait être mis à l’honneur. 

Enfin, des actions culturelles, génératrices 
de convivialité, pourraient être poursuivies, 
telle que «sculturâge» création d’oeuvres 
sur le thème des vieux métiers par les 
personnes âgées (projet d’exposition 
itinérante).

Préserver les paysages, le patrimoine 
architectural, et le petit patrimoine:

Poursuivre la politique de respect 
des qualités environnementales, 

-

-

-

•

-

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

paysagères et patrimoniales des 
communes (patrimoine monumental 
et petit patrimoine); et de valorisation 
des sites identitaires et des points de 
vue (Lincou, belvédère de Montclar, 
Point de vue de Gély,  Moulin de 
Roupeyrac, centres anciens de 
Montclar et Lédergues). 
Réaliser un inventaire à l’échelle 
intercommunale des éléments de 
paysage, patrimoine monumental, 
et petit patrimoine (croix en pierre, 
murets, moulins...). 
Encourager l’entretien du bâti 
traditionnel du territoire (entretien, 
réhabilitation, changement de 
destination, etc.)
Le Réquistanais est doté d’un riche 
héritage culturel et historique. Plusieurs 
actions peuvent être mise en place 
pour la valorisation du patrimoine 
local : circuit de découverte, visites 
commentées, animations, expositions 
culturelles...

Poursuivre la valorisation des activités 
de pleine nature :

Poursuivre la promotion de la 
randonnée
Sur le territoire, on trouve de 
nombreuses possibilités de ballades 

-

-

•

-
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2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

permettant de découvrir les paysages 
du Réquistanais. On recense 
aujourd’hui environ 20 circuits 
pédestres pour près de 145 km de 
chemins. De même, le territoire 
accueille des tronçons de GR de Pays 
: Le Grand Tour des Monts et Lacs du 
Lévézou. 
Notons de récents projets mis en 
oeuvre: la maison des randonneurs à 
Connac ainsi que la modernisation de 
l’aire de repos. .
La CCR s’inscrit également dans le 
projet d’aménagement d’un nouveau 
circuit de randonnées reliant les plus 
beaux villages de France, englobant 
notamment Brousse le Château.
A noter la volonté des élus de mettre 
en valeur les circuits de randonnée 
existants tel que le chemin de pêcheurs 
( entre Lincou et le pont de Girbes) 
Des panneaux d’information ludiques 
seront installés pour faire connaître 
aux touristes, les  poissons du Tarn.
Développer des itinéraires cyclables 
en liens avec les grands itinéraires 
régionaux et nationaux : voie verte à 
développer et promouvoir ;
Permettre l’aménagement d’espaces 
sportifs et de loisirs de pleine nature 
par :

-

-

L’amélioration de l’accès à la rivière 
Tarn : projet de valorisation halieuti-
que, création de ponton pour la pêche 
(dont handipêche), aménagement de 
rampe de mise à l’eau (ex: Lincou), 
réflexion pour créer et aménager des 
lieux de baignade, promotion et va-
lorisation du tronçon navigable du 
Tarn (entre Brousse le Château et La 
Crous)
Le développement de l’activité pêche 
(valorisation halieutique, ponton, mise 
à l’eau, navigabilité, etc.). La Commu-
ne de Réquista a notamment aména-
gé un parcours de pêche float tube
Le soutien et la promotion pour le dé-
veloppement d’activités de pleine na-
ture (Trail, etc.).
Maintenir et conforter les sites de loi-
sirs  et de tourisme du territoire (ter-
rains de sport, aires de jeux, aires de 
pique-nique): village de Lincou et ses 
aménagements de loisirs, pont de 
Girbe (aire de jeux - Connac), Moulin 
de Roupeyrac et son plan d’eau (Du-
renque), plaine des sports (Réquista), 
belvédère et aire de jeux (Montclar), 
arborétum (Lédergues), parc Fatima 
(St Jean Delnous); terrains de sports, 
etc.

→

→

→

→

2.3.	 Créer des conditions favorables à 
la pérennité de l’activité agricole  et fo-
restière   dans ses dimensions d’activité 
économique et de gestion du paysage

Le territoire du Réquistanais s’insère dans la 
petite région agricole du Ségala. L’économie 
reste basée sur une agriculture dynamique, 
orientée vers l’élevage ovin (label Roquefort 
pour la production laitière) et bovin de viande 
de qualité (le veau du Ségala) Il est néces-
saire de conforter l’activité agricole afin de 
permettre l’évolution des exploitations sur le 
territoire. La préservation de l’activité et des 
terres agricoles constitue donc l’un des en-
jeux majeurs du PLUi.

La préservation des espaces agricoles est 
l’un des leviers permettant la protection de 
l’activité. Pour y répondre, les objectifs pour-
suivis sont les suivants :

Permettre une extension raisonnée de 
l’urbanisation, tout en favorisant le main-
tien des espaces agricoles et en tenant 
compte des enjeux environnementaux et 
paysagers (zones humides, vues lointai-
nes et panoramiques, etc.);
Protéger et valoriser les territoires à forte 
valeur agricole et forestière ; tout en res-
pectant les enjeux paysagers et environ-
nementaux ;

•

•
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les projets innovants. 
La mise en place d’une stratégie globale 
d’accompagnement des exploitants agri-
coles présents et souhaitant s’installer 
sur le territoire communautaire est es-
sentielle. Cette stratégie doit recenser et 
mettre à disposition des outils d’accom-
pagnement techniques et administratifs 
afin de faciliter ou développer leur activité 
économique
Favoriser l’installation des CUMA 
permettant aux agriculteurs de mettre en 
commun leurs ressources afin d’acquérir 
du matériel agricole. 

La CCR soutient également des actions de 
valorisation de l’activité agricole : 

Sauvegarde et modernisation du marché 
ovin (organisation de la vente au cadran 
des ovins)
Mise à disposition des terrains commu-
naux (fermage);
Pérenniser les marchés de vente alimen-
taire. 
Proposer une vitrine de produits du ter-
roir au «Bercail».

Les bâtiments agricoles sont nombreux sur 
le territoire communautaire et constituent des 
outils nécessaires à l’activité agricole. Un se-

•

•

•

•

•

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

cond levier d’action passe par la gestion des 
bâtiments agricoles. Pour y répondre, les ob-
jectifs poursuivis sont les suivants :

Soutenir la valorisation des produits du 
terroir par l’implantation d’atelier de trans-
formation et de commercialisation ; vente 
à la ferme, circuits courts, etc ;
Concentrer les nouvelles constructions 
nécessaires à l’activité agricole et aux 
exploitants autour des sièges d’exploita-
tion existants ;
Respecter les périmètres de réciprocité 
afin d’éviter les conflits d’usage et les 
freins au développement des exploita-
tions.
Concernant les anciens bâtiments agrico-
les (ex: grange): favoriser leur valorisation 
pour des activités agri-touristiques, voire 
leur changement de destination, dans la 
mesure où cela ne compromet pas l’acti-
vité agricole en place.

•

•

•

•

Encourager la réouverture des milieux 
forestiers en lien notamment avec l’ex-
ploitation du bois. En 2012, la couverture 
forestière représente 8630 ha, soit 27% 
du territoire.
Accompagner l’émergence de nouvel-
les formes de production (agriculture 
biologique, raisonnée, durable, ...), de 
distribution (circuits-courts), de commer-
cialisation (vente en ligne), et d’activités 
agro-touristiques.
Favoriser l’émergence de projets photo-
voltaïques au sol sur les sites dégradés 
(anciennes décharges, anciennes carriè-
res, délaissés routiers, etc.). 
Soutenir la valorisation des produits du 
terroir
Permettre le développement du maraî-
chage en zones inondables ; en veillant à 
ne pas produire de conditions pouvant ag-
graver les crues ni les dégâts engendrés ;
Veiller au maintien de conditions d’ex-
ploitation viables pour les agriculteurs 
par le respect des règles induites par les 
périmètres de réciprocité autour des bâ-
timents d’élevage, le maintien des accès 
aux parcelles par les chemins ruraux, 
etc; tout en autorisant les nouveaux bâ-
timents ;
Définir une stratégie pour mieux 
accompagner l’installation de nouveaux 
exploitants sur le territoire et privilégier 

•

•

•

•

•

•

•
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2.4.	 Développer les énergies 
renouvelables sur le territoire

Dans un contexte de transition énergétique, 
le développement des énergies renouve-
lables s’avère indispensable.  Le projet du 
territoire doit prendre en compte les modes 
de consommation d’énergie, les sites et res-
sources du territoire à valoriser, les moyens 
techniques disponibles, etc. 

Pour s’inscrire dans une démarche de dé-
veloppement durable, le projet de territoire 
doit prendre en compte les consommations 
d’énergie et lutter contre les émissions de 
gaz à effet de serre, et promouvoir des ac-
tions diverses telles que la rénovation éner-
gétique de bâtiments, le développement des 
énergies renouvelables, le renforcement des 
mobilités douces, etc. Le PLUi traduit ces 
actions par les objectifs suivants :

Permettre le développement des éner-
gies renouvelables dans le respect de 
l’économie agricole, des paysages, de 
l’environnement et du cadre de vie ;
Favoriser l’émergence de projets de pho-
tovoltaïques au sol sur les sites dégradés 
(anciennes décharges, anciennes carriè-
res, délaissés routiers, etc.).
Un projet d’installation de panneaux pho-
tovoltaïques au sol sur le secteur de Boa 
est en cours de réflexion. Le projet veille-

•

•

ra au respect des enjeux environnemen-
taux, agricoles et paysagers du site. 
Encourager les projets d’implantation de 
panneaux solaires photovoltaïques en 
toiture  et autres technologies pour favo-
riser la production énergétique domesti-
que à usage d’autoconsommation ( petit 
éolien, puits de chaleurs...)
Permettre le développement des projets 
éoliens, dans le respect des enjeux agri-
coles, paysagers et environnementaux; 
et en tenant compte des décisions mo-
tivées dores et déjà entérinées par les 
collectivités concernées (opposition des 
communes de La Selve et Rullac Saint 
Cirq, accord de la commune de Duren-
que);
Soutenir  la filière bois énergie  et permet-
tre le développement des infrastructures 
nécessaires à cette exploitation dans le 
respect du milieu naturel ; 
Valoriser l’entretien des bocages et boi-
sements comme ressource énergétique.
Favoriser le développement des projets 
de méthanisation ;
Favoriser l’éclosion de projets innovants 
pour exploiter les énergies renouvela-
bles et veiller à la bonne intégration pay-
sagère des dispositifs de production de 
ces énergies
Optimiser la gestion des réseaux d’éclai-
rage public.

•

•

•

•

•

•

•

2. Soutenir l’économie communautaire et de territoire

Des études sont en cours pour l’amélioration 
énergétique des bâtiments (médiathèque, 
salle omnisports...) permettant ainsi d’éco-
nomiser l’énergie et de réduire l’émission de 
CO2 de ces bâtiments.
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Axe 2 - Soutenir l’économie communautaire et de territoire

RN 88
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3. Renforcer l’accessibilité Rappels

LES MOBILITES
Constats Enjeux

La voirie
Territoire bordé au Nord-Est par la RN 88, reliant notamment Rodez à Albi. L’axe 
routier permet de désenclaver l’ensemble du territoire intercommunal, conférant aux 
communes une couverture cohérente en termes de services administratifs, équipe-
ments publics et de commerces.
Un maillage important de routes départementales permettant la liaison entre les 
communes. Les voies communales, quant à elles, permettent de relier le bourg aux 
hameaux.
Des exemples de nouveaux quartiers n’intégrant pas des principes de circulation 
continue

Les circulations douces:
les aménagements dédiés aux circulations douces restent encore trop rares, mal-
gré de récents projets (ex: entrée nord de Réquista)

Le stationnement
Le stationnement se trouve souvent aux abords de la voirie ou sur les places struc-
turantes (la place de l’église, par exemple) du bourg-centre et des villages.
Réquista est la commune qui concentre le plus grand nombre de places de parking:   
270 places présentes dans le secteur du centre ville.

Le transport collectif ou groupé
Deux lignes desservent le territoire intercommunal : la ligne 219 reliant Rodez à 
Réquista, la ligne 706 reliant Albi à Réquista 
Les communes de Brasc, La Bastide Solages et Montclar bénéficient du service 
TAD (Transport à la demande) de la Communauté de Communes du Réquistanais. 
Des réflexions sont en cours afin d’étendre et développer ce service
Une aire de covoiturage

•
-

-

-

•
-

•
-

-

•
-

-

-

Renforcer l’accessibilité «tous modes» 
du territoire: faciliter l’accès au transport 
collectif, développer les circulations douces 
(randonnée, entre lieu d’habitat et lieu 
d’emploi ou chalandise, etc.)
Tendre vers une maillage continu des 
réseaux de circulation
Encourager de nouveaux modes de 
déplacement

•

•

•
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Mobilités: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

PADD  - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée avec un territoire maillé et connecté».
Objectif 10 : Intégrer la mobilité dans une stratégie d’aménagement durable du territoire.

L’un des enjeux majeurs pour le territoire du SCoT est de réduire les distances entre les lieux de domicile, de travail et les services en 
développant des villes et bourgs des proximités favorables aux modes doux.

Objectif 11 : Développer les transports collectifs et l’intermodalité
Il s’agit principalement de mettre en cohérence les offres de transport accessibles aux usager et d’améliorer la desserte interne du territoire en 
transport en commun.

Objectif 12 : Développer la pratique des modes actifs et l’utilisation partagée de la voiture. 
Le SCoT souligne l’importance de renforcer l réseau de circulations douces et de favoriser la pratique de covoiturage et expérimenter d’autres 
alternatives tels que l’autostop, l’autopartage, etc.

Objectif 13 : S’engager dans un «smart-territoire».
Cela passera notamment par le développement de campagnes de sensibilisation autour de la promotion de la mobilité durable ainsi que des 
guides autour des déplacements, des événements ou encore une plateforme de mobilité en ligne. 

Objectif 14. Améliorer les déplacements internes et externes pour désenclaver le territoire.

DOO - Axe 2 «Une organisation spatiale équilibrée avec un territoire maillé et connecté».Objectif II.5 «Favoriser les mobilités des personnes 
tout en maîtrisant les impacts environnementaux»

Objectif II.5.1 «Développer un aménagement accessible». il s’agit principalement du développement des systèmes et services de transport 
entre les différents pôles du territoire. 
Objectif II.5.2 Développer les modes actifs et les nouveaux systèmes et moyens de transport (développement de l’autopartage et du 
covoiturage).

•
-

-

-

-

-

•

-

-

3. Renforcer l’accessibilité Rappels
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3. Renforcer l’accessibilité

3.1. Améliorer l’accessibilité du territoire

La voiture reste aujourd’hui le moyen de trans-
port privilégié sur le territoire intercommunal. 
De plus, cet usage important est source de 
nombreuses nuisances (pollution atmosphé-
rique, bruit, risque d’accident, etc.).

Le projet de territoire vise à inciter à l’utili-
sation de solutions de déplacement alterna-
tives à l’automobile (covoiturage, transports 
collectifs dont transports scolaires, etc.).  

Les objectifs poursuivis sont les suivants :

Encourager la desserte via les trans-
ports publics dont  le transport scolaire 
et autres moyens de mutualisation des 
transports (ex: aire de covoiturage, trans-
port à la demande, ...). Le développement 
des transports collectifs, répondant aux 
besoins d’une population vieillissante, 
ou des publics non motorisés dans leur 
déplacement de proximité, pourrait per-
mettre l’accessibilité à tous des pôles de 
services et de commerces. Soulignons 
que les communes de Brasc, La Bastide 
Solages et Montclar sont rattachées au 
secteur TAD (Transport A la Demande) 
des 7 vallons.  Le service  permet aux 
habitants de ces trois communes de se 
rendre principalement à Coupiac, Saint 

•

Affrique (correspondance SNCF direction 
Montpellier possible), Réquista, et Saint 
Sernin (permettant la correspondance 
aux services réguliers à destination d’Al-
bi et Toulouse).  Jusqu’au 31 décembre 
2016, Auriac-Lagast et Rullac-Saint-Cirq 
faisaient partie du secteur TAD de Cas-
sagnes-Bégonhès.   La Communauté de 
Communes souhaite maintenir le ser-
vice TAD utile notamment pour la popu-
lation vieillissante en perte d’autonomie.

Améliorer la desserte des transports pu-
blics, en augmentant dans la mesure du 
possible la fréquence et les points d’arrêt 
des lignes de bus. La communauté de 
communes veillera à conforter la des-
serte des équipements majeurs du terri-
toire (ex:  le Centre de Soin et de Suite 
de la Clauze) par les transports publics. 
De même, il serait bon de faciliter l’accès 
à la gare la plus proche via les transports 
collectifs (gare de Tanus).

L’aménagement des espaces publics et 
des voies sera poursuivi afin d’améliorer 
le cadre de vie et l’attractivité touristique 
du territoire.

Faciliter les liaisons entre centres an-
ciens et extensions récentes, entre quar-
tiers résidentiels et pôles d’équipements 

•

•

•

(écoles, équipements sportifs ou de loi-
sirs), économiques ou touristiques etc ; 
en cohérence avec les exigences d’ac-
cessibilité des espaces publics ;

Compléter le maillage existant et privilé-
gier des réseaux de circulation continus 
(liaisons douces ou motorisées) tout par-
ticulièrement, dans le cadre des exten-
sions futures de l’urbanisation. Les zones 
de développement urbain seront reliées 
avec les zones urbaines périphériques 
par des liaisons routières, piétonnes et 
des espaces publics qui renforcent les 
liens entre les populations ;

L’aménagement des traversées et entrées 
de bourgs et villages se poursuivra afin 
de renforcer la sécurité des usagers de 
la route et les perspectives paysagères. 

Créer des stationnements en encoura-
geant la mutualisation de leurs usages à 
la fois à l’intérieur du bourg centre et des 
villages.

Prendre en compte les problématiques 
de circulation des engins agricoles au 
sein des zones urbanisées et à urbani-
ser (itinéraires, emprises de voies, tra-
versées...) et veiller à la préservation des 
accès aux parcelles agricoles ;

•

•

•

•
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3.2. Améliorer les liaisons douces

Les déplacements doux sont faiblement re-
présentés sur le territoire communautaire 
malgré un potentiel bien présent. En effet, il 
existe de nombreux sentiers de randonnée 
qui sillonnent le territoire, les secteurs agglo-
mérés sont propices aux déplacements doux 
l’usage du vélo peut également être déve-
loppé sur le territoire (vélo de route, VTT, 
voie verte,  etc.).

Le projet de territoire fixe des objectifs de dé-
veloppement des déplacements doux :

Créer  les conditions favorisant le recours 
aux modes doux pour une partie des dé-
placements quotidiens. Par exemple, est 
envisagée l’aménagement d’une piste 
cyclable entre le centre de Réquista et la  
zone d’activités.

Renforcer la desserte des équipements : 
scolaires, sportifs, touristiques, culturels, 
et économiques via des circulations dou-
ces, organisées et aménagées comme 
des espaces identifiés et aisément pra-
ticables (au sens de l’accessibilité des 
espaces publics). Ainsi, une attention 
particulière pourrait être portée à l’amé-
nagement d’une liaison douce entre le 
bourg de Réquista et le village de Léder-

•

•

gues, passant par le village de St Jean 
Delnous (et Le Centre de Soins, de Suite 
et de réadaptation de la Clauze).

Assurer la continuité des liaisons douces, 
piétonnes et cyclistes entre les différents 
pôles de centralité et de vie afin de créer 
des liens entre les communes. 

Encourager  la marche à pied par l’amé-
nagement de liaisons directes et par une 
véritable réflexion sur la place du piéton 
au sein de l’espace public. 

 
Valoriser le patrimoine naturel, bâti et 
paysager par l’aménagement de circu-
lations douces participant également à 
la création d’espaces de rencontre et de 
convivialité au coeur du tissu urbanisé. 
Cela passera notamment par la pour-
suite de la requalification des espaces 
publics centraux, notamment au sein des 
bourgs.

Développer l’offre du service de cyclo-
tourisme (location de vélos, notamment à 
assistance électrique) cela représente un 
moyen innovant et attractif pour conforter 
le tourisme et les activités de loisirs sur 
le territoire (voie verte). L’aménagement 
d’une voie verte le long de la Vallée du  
Tarn viendra compléter l’offre d’activités 

•

•

•

•

ludiques et touristiques de la vallée. 

3.3. Développer des solutions pour un 
transport innovant.

Définir de nouvelles aires de covoiturage 
et en faire des pôles intermodaux (par-
king vélo, borne de recharge électrique, 
arrêt de bus...), et conforter les aména-
gements ou initiatives existants (signalé-
tique, travaux d’aménagement, etc.) 
Favoriser la mise en relation de covoitu-
reurs.
Etendre le système d’autostop et d’auto-
partage
Valoriser et développer le maillage de 
bornes de recharge électrique 
Développer l’information de la population 
au sujet de transports et participer à sa 
promotion. 

•

•

•

•

•

3. Renforcer l’accessibilité
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Axe 3 - Renforcer l’accessibilité
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ENVIRONNEMENT (paysages naturels et agricole et biodiversité)

Constats Enjeux
2 paysages identitaires : Le Ségala et le Lévézou, des marqueurs 
de ces paysages sont encore présents: vallées encaissées, puechs, 
bocage
Des points de vue identitaires sur le paysage du Réquistanais ou sur 
les paysages voisins (ex: Belvédère de Montclar, axes offrant des 
vues lointaines: RD522, RD534, RD60, etc., points du vue ou fenêtre 
sur le grand paysage depuis quelques bourgs, villages ou hameaux)
Des ensembles bâtis soulignés par des ensembles paysagers (ex: 
ceinture verte de la Durenque) ou composés d’éléments paysagers 
qualifiant (ex: coulée verte de la Plaine des sports à Réquista)
Quelques exemples peu qualifiant d’extensions récentes de l’urbani-
sation
Biodiversité / TVB (Trame Verte et Bleue):

2 sites Natura 2000 « Vallée du Tarn, de l’Aveyron, de l’Agout et du 
Gijou» / «Vallée du Tarn (de Brousse jusqu’au gorges)».
4 ZNIEFF de type 1 et 5 ZNIEFF de type 2
TVB du SCoT 

•

•

•

•

•
-

-
-

Préserver le patrimoine naturel, paysager et environnemental, notam-
ment le patrimoine identitaire et les points de vue.

Tenir compte des limites paysagères

Préderver les ensembles paysagères soulignant ou qualifiant les bourgs, 
villages et hameaux

Lutter contre l’homogénéisation et la banalisation des paysages. 

Intégrer les connaissances apportées par la TVB dans la construction 
du paysage de demain

•

•

•

•

•

4. Protéger les paysages agricoles et naturels Rappels
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Paysages naturels et agricoles, et biodiversité: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

PADD  - Axe 3 «Gérer durablement les 
ressources du territoire : un projet qui se fonde 
sur l’environnement et le cadre de vie»

Objectif 9 : Préserver les milieux naturels et 
la biodiversité.

Le SCOT poursuit une politique de préservation 
des milieux naturels et de la biodiversité. 
Pour organiser le maintien à long terme de 
cette richesse, le SCoT détermine une trame 
verte et bleue (TVB) qui constitue un cadre de 
préservation comprenant les éléments essentiels 
de la biodiversité et les moyens de liaisons entre 
eux. Cette trame vise à maintenir la biodiversité 
tant patrimoniale (zones protégées, vallées) que 
la nature ordinaire.

Objectif 10 : Valoriser la nature considérée 
comme ordinaire. 

Le SCoT entend aussi valoriser la nature 
considérée comme ordinaire qui contribue à la 
qualité du cadre de vie et à l’authenticité des 
paysages grâce à la préservation des éléments 
naturels au sein des espaces urbains.

•

-

-

DOO  - Axe 3 «Gérer durablement les 
ressources du territoire : un projet qui se fonde 
sur l’environnement et le cadre de vie» 

Objectif III.5 «Assurer la préservation des 
richesses écologiques»
Objectif III.5.1 «Identifier la Trame Verte 
et Bleue du SCoT et la préciser dans les 
documents d’urbanisme locaux». 
Objectif III.5.2 «Protéger les espaces de 
biodiversité majeurs». 
Objectif III.5.3 «Préserver le fonctionnement 
écologique des espaces naturels de 
qualité». 
Objectif III.5.4 «Préserver le fonctionnement 
écologique des espaces agricoles de 
qualité».
Objectif III.5.5 «Prendre en compte les 
éléments de connaissance les plus récents 
sur les réservoirs bleus, pour mieux les 
préserver».
Objectif III.5.6 «Garantir la mise en réseau 
des réservoirs de biodiversité en préservant 
ou en restaurant les corridors nécessaires 
aux espèces».
Objectif III.5.7 «Conforter les espaces de 
nature ordinaire et de nature en ville»

•

-

-

-

-

-

-

-

-

4. Protéger les paysages agricoles et naturels4. Protéger les paysages agricoles et naturels Rappels
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4. Protéger les paysages agricoles et naturels

bas Levezou, incarné par la «pyramide» 
du Lagast, colline qui culmine à 928 mè-
tres d’altitude. Le paysage verdoyant on-
dule d’une vallée à l’autre, surmonté de 
«puechs» (collines) coiffés de hameaux 
ou de «bories» (fermes). Les prairies sont 
bordées de haies brise-vent, plus denses 
et plus hautes que sur le Ségala,

Ce cadre paysager constitue le socle de 
l’identité du territoire et un des principaux 
facteurs de son attractivité. Le projet de ter-
ritoire vise à préserver les principaux mar-
queurs de ces identités paysagères et leur 
authenticité respective.

Pour cela le projet vise plusieurs objectifs : 
Porter une attention particulière aux élé-
ments identitaires et aux motifs paysa-
gers caractéristiques de chaque unité 
paysagère. Cela passe notamment par la 
préservation des haies bocagères, bos-
quets, arbres isolés, ripisylves, murets de 
pierre sèches, zones humides, etc; l’ac-
cent sera notamment porté sur les sec-
teurs présentant des enjeux en termes 
de développement.

Les haies bocagères sont présentes en 
grand nombre sur le secteur d’élevage et 
font ressortir le parcellaire agricole très 
découpé. Le bocage offre à la vue un 

•

paysage «propre»

Protéger les avant-plans du paysage, 
visibles depuis les principaux axes de 
communications; depuis les routes, che-
mins ou points de vue panoramiques et/
ou emblématiques; à hauteur des sites 
en covisibilité et des sites emblématiques  
(ex: Lincou)

4.2 Valoriser les différents éléments du 
paysage de la communauté de commu-
nes du Réquistanais. 

Identifier, mettre en valeur et protéger la 
qualité des points de vue présents sur le 
territoire. Le caractère géomorphologique 
du territoire offre quelques vues lointai-
nes, notamment depuis les axes tels que 
la RD 522 qui dessert le bourg d’Auriac-
Lagast, la RD 534 qui dessert le bourg de 
Connac (avec vue sur la vallée du Tarn), 
la RD 60 qui dessert le bourg de Mont-
clar, la RD 902 qui dessert le hameaux 
de Bégon à La Selve, la RD 639 qui tra-
verse le hameau de Sérieux à Réquista, 
ou encore la RD 116 qui dessert le ha-
meau de la Serre à Rullac-Saint-Cirq. 

Quelques bourgs et hameaux offrent 
également de points de vue intéressants 
comme le hameau des Salettes à Auriac-

•

•

4.1. Préserver les caractéristiques des 
différentes entités paysagères. 

Lié à la géomorphologie et à la nature des 
sols, le Réquistanais se caractérise par une 
diversité de paysages , à savoir : 

Le Ségala occupe quasiment tout le ter-
ritoire intercommunale. Il offre des pay-
sages contrastés entre fonds de vallées 
encaissées, sauvages et boisées et 
sommets de plateaux ou domine encore 
l’agriculture.

La particularité du Ségala réside dans 
son fort attachement à l’élevage ovin. Si 
l’agriculture entretient la dynamique de 
développement local, en contre-partie le 
phénomène de concentration des terres 
et d’abandon de hameaux se fait de plus 
en plus ressentir

Le Lévézou se localise  au Nord-Est du 
territoire. Il se présente sous la forme de 
vastes croupes et collines (les puechs) 
séparées par des vallons. Le Lévézou 
se caractérise principalement par les 
vallées encaissées, marquées par des 
boisements et les plateaux, marqués par 
un maillage bocager créant un paysage 
agraire clos et verdoyant. 
Le Lagast est donc un massif satellite du 

•

•
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Lagast; Lavabre, et Peret à Connac ; le 
hameau de Cannac à Durenque ; Mon-
tautat et la Borie à La Selve ; les hameaux 
de Curanhol, Salan et la Grimaldie à Lé-
dergues ; Palaret à Montclar (avec vue 
sur le village de Brousse-le-Château); ou 
encore Saint-Igest avec vue sur la Vallée 
du Tarn. Lacalm et Lebous à Réquista 
; Ardennes, Laubigue et Lagarrigue à 
Rullac-Saint-Cirq; Cayzac, Courviala et 
Frayssinet à Saint-Jean-Delnous. 

Préserver les éléments végétaux comme 
marqueurs du paysage (arbres remar-
quables, haies, ripisylves...)

Préserver les silhouettes des bourgs et 
des villages dans leur contexte paysa-
ger: 

Ensemble de jardins présents au nord 
du centre ancien d’Auriac-Lagast, par-
ticipant à qualifier le cadre de vie ;
Les limites paysagères du village de 
Brasc très marquées par les espaces 
agricoles ;
Ensemble de jardins potagers sou-
lignant la limite sud-est du bourg de 
Connac  préservant le belvédère ;
Ceinture verte formée par la Durenque 
(dont le secteur du moulin de Roupey-
rac) à Durenque ;
Trame bocagère à la limite est du 

•

•

-

-

-

-

-

bourg de La Bastide-Solages ;
Ceinture verte formée par le ruisseau 
de la Massebaque à La Selve ;
Jardins formant un écrin paysager à 
Lédergues ;
Espaces de jardins présents sur le 
bourg de Montclar ;
Coulée verte de la plaine de sport à 
Réquista ;
Les limites paysagères du bourg de 
Rullac-Saint-Cirq marquées par les 
espaces agricoles et les combes. 
Les limites paysagères du bourg sont 
marquées par les espaces agricoles 
au nord et sud-est du bourg de Saint-
Jean-Delnous.
etc...

Soutenir l’activité agricole, garante de 
l’entretien du paysage. 

4.3 Limiter l’impact du développement ur-
bain sur le milieu naturel.

Aujourd’hui un phénomène de péri-urbani-
sation touche les extensions du bourg de 
Réquista, favorisant le développement de 
lotissements et de zones d’activités sans 
lien avec le centre historique. Cette situation 
s’accompagne généralement d’un mitage de 
l’espace rural et d’une banalisation de l’ar-
chitecture.

-

-

-

-

-

-

-
•

Le PLUi doit concilier aménagement du terri-
toire et développement urbain et touristique 
avec la préservation des espaces naturels. Il 
s’agira notamment de: 

Recréer un lien entre les espaces « ur-
bains » et les cours d’eau en aménageant 
des espaces de loisirs et de détente en 
interface avec les espaces urbains
Permettre et améliorer l’accès aux es-
paces naturels, tout en évitant ceux qui 
sont les plus sensibles et en pensant des 
aménagements respectueux des diffé-
rents milieux.
Encadrer et agir sur le développement 
des activités économiques notamment 
l’agriculture et le tourisme pour protéger 
les espaces naturels.

4.4 Veiller à préserver la biodiversité du 
territoire par la protection des espaces 
naturels remarquables présentant un fort 
intérêt écologique et protéger la «trame 
verte et bleue»

Le territoire de la Communauté de commu-
nes présente des richesses en termes de 
patrimoine naturel et agricole. Une grande 
partie de ces espaces abrite des habitats 
écologiques d’intérêt majeur (milieux bo-
cagers, zones humides, milieux rocheux et  
forestiers...) où se concentrent des sites re-

•

•

•

4. Protéger les paysages agricoles et naturels
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marquables :
- 2 sites Natura 2000 « Vallée du Tarn, de 
l’Aveyron, de l’Agout et du Gijou (sous ter-
ritoire du Viaur)»  et «Vallée du Tarn (de 
Brousse jusqu’au gorges)».
- 4 ZNIEFF de type 1 et 5 ZNIEFF de type 2 ont 
été répertoriés sur le territoire de la Commu-
nauté de Communes. 

Les enjeux relevés par le SCoT Centre 
Ouest Aveyron en matière de protection de 
l’environnement sont les suivants :  

Tendance à l’homogénéisation et à la ba-
nalisation des paysages. 
La Fermeture des milieux 
La disparition d’éléments identitaires 

Le choix de développement urbain et d’usa-
ges doivent prendre en compte la présence 
de ces espaces et permettre de construire la 
trame verte et bleue du territoire.

La trame verte et bleue permet d’inscrire la 
biodiversité dans les décisions d’aménage-
ment du territoire. Elle vise à maintenir et à 
reconstituer un réseau de continuités éco-
logiques permettant aux habitats et aux mi-
lieux naturels de fonctionner, et aux espèces 
animales et végétales d’assurer leur cycle 
de vie.

Les réservoirs de biodiversité : milieux 
les plus remarquables du point de vue 

•

•
•

•

de la biodiversité, ils sont constitués des 
«espaces dans lesquels la biodiversité 
est la plus riche ou la mieux représentée, 
où les espèces peuvent effectuer tout 
ou partie de leur cycle de vie et où les 
habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement en ayant notamment une 
taille suffisante, qui abritent des noyaux 
de populations d’espèces à partir des-
quels les individus se dispersent ou qui 
sont susceptibles de permettre l’accueil 
de nouvelles populations d’espèces.
Les corridors écologiques «assurent les 
connexions entre les réservoirs de bio-
diversité, offrant aux espèces des condi-
tions favorables à leur déplacement et à 
l’accomplissement de leur cycle de vie.
Ils comprennent les espaces naturels ou 
semi-naturels ainsi que les formations 
végétales linéaires ou ponctuelles per-
mettant de relier les réservoirs de bio-
diversité, et les couvertures végétales 
permanentes le long des cours d’eau 
mentionnées au I de l’article L. 211-14 
du code de l’environnement » (article L. 
371-1 II et R. 371-19 III du code de l’en-
vironnement).

En cohérence avec les études menées dans 
le cadre du SCoT Centre Ouest Aveyron les 
objectifs poursuivis en matière de protection 
de la trame verte et bleue sont les suivants :

•

Garantir la perméabilité aux espèces sur 
la Communauté de communes.
Remettre en état les continuités écologi-
ques dégradées.
Prendre en compte les éléments relatifs 
à la pollution lumineuse préjudiciable à la 
faune.
Lutter contre le développement des espè-
ces invasives au sein des corridors. Les 
espèces animales ou végétales invasives 
(ou espèces exotiques envahissantes) 
constituent une des causes majeures de 
perte de biodiversité.

Le projet de territoire souligne l’importance 
de l’identification des corridors, notamment 
les corridors d’intérêt régional. Il s’agira de 
délimiter les emprises des corridors au ni-
veau des aires et points de vigilance (aux in-
tersections avec les voies de communication 
et à proximité des zones urbanisées). 

Dans le cas où l’urbanisation provoque un 
obstacle : il est nécessaire de prévoir la res-
tauration ou création d’un corridor. En ce 
qui concerne tout particulièrement la trame 
bleue, il s’agira de mettre en place les mesu-
res de protection visant à la sauvegarde des 
cours d’eau, des berges, et de la végétation 
qui les accompagne ;  mais également les 
zones humides, des masses identifiées au 
titre de la directive cadre de l’eau. 

•

•

•

•

4. Protéger les paysages agricoles et naturels
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ENVIRONNEMENT (paysage bâti)

Constats Enjeux
11 bourgs, dont le maillage est complété par d’importants villages et 
hameaux; 
Aucun monument historique ou site, classés ou inscrits sur le territoi-
re; cependant des éléments patrimoniaux présents sur les communes 
voisines, impactant légèrement le territoire du Réquistanais
Un petit patrimoine, évoquant le passé historiquement agricole notam-
ment
quelques élements de patrimoine: liés à l’eau (ex: Moulin de Roupey-
rac), religieux, archéologiques (statues-menhirs), etc.
une centralité marquée sur Réquista, Lédergues et Durenque; 
des problématiques distinctes selon les entités paysagères : 

Le Ségala : L’évolution de l’urbanisme des plateaux du Ségala 
est intimement liée au développement des réseaux routiers tra-
versant les plateaux. On constate ce phénomène à l’échelle du 
Réquistanais, où bourgs et hameaux se sont développés autour 
des principaux axes de communication. Le Ségala est ainsi maillé 
d’un réseau de fermes isolées, hameaux ou bourgs qui doivent 
leur dynamisme à leur fonction agricole. En contrepoint de ce dy-
namisme des plateaux, on assiste à un abandon des vallées par 
l’agriculture, voire par l’habitat pour les vallées les plus encaissées 
et à une reconquête forestière souvent peu gérée.
Le Lévézou a toujours été un territoire peu densément peuplé en 
raison de la rigueur de son climat, des mauvaises conditions agro-
nomiques et des traditions de maintien du patrimoine foncier.

L’habitat demeure le plus souvent groupé et est traditionnellement ca-
ractéristique des unités paysagères du territoire: dominance du schis-
te, de la lauze et de l’ardoise
Encore des entrées de bourgs et villages et des espaces publics à 
requalifier.
Des zones à urbaniser des documents d’urbanisme en vigueur très 
généreuses

•

•

•

•

•
•

-

-

•

•

•

• affirmer la centralité des bourgs, poursuivre la requalification des entrées 
de bourg et des espaces publics...
• hiérarchiser les espaces à enjeux entre les bourgs et principaux ha-
meaux
• préserver les villages et hameaux tout en permettant des évolutions. 
Evolutions à définir selon les enjeux et les contraintes.
• protéger les éléments de patrimoine,
• favoriser la réhabilitation du bâti, notamment sur les bourgs,
• préserver la qualité architecturale des centres anciens,
• favoriser l’intégration paysagère de l’urbanisation ainsi que des nouvel-
les constructions
• programmer et phaser l’urbanisation 
• organiser le développement du territoire en intégrant des principes de 
gestion économe de l’espace, et en intégrant les contraintes locales (ris-
ques, enjeux paysagers, enjeux agricoles,  enjeux environnementaux, ré-
seaux, histoire de l’occupation du territoire...).
• qualifier et ordonner le développement et l’extension des entités bâties.

5. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale Rappels
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Identité architecturale et patrimoine: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

PADD  - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement et le cadre de vie»

Objectif 4 : Préserver les éléments constitutifs du paysage en s’appuyant sur un modèle de développement respectueux.
Le SCoT souligne l’importance de préserver la trame des grands paysages et les entités archétypiques du territoire en maintenant les éléments de motifs 
patrimoniaux structurants. 

Objectif 5 Mettre en valeur les caractéristiques patrimoniales des coeurs de villes et villages
Il s’agit notamment de mettre en valeur l’architecture traditionnelle des coeurs de villes et villages ainsi que de promouvoir les actions de rénovation en 
centre-bourg. De plus, le SCoT incite à l’identification des richesses patrimoniales et à encourager les démarches de protection et de valorisation.

DOO  - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement et le cadre de vie»
Objectif III.2 «Valoriser le patrimoine, le paysage et le cadre de vie comme facteurs d’identité pour le Centre Ouest Aveyron»
III.2.1 «Préserver l’identité paysagère du Centre Ouest Aveyron» 
Objectif III.2.2 «Éviter la banalisation des paysages bâtis et maintenir des transitions entre les espaces urbains et ruraux»
Objectif III.2.3 Maintenir les silhouettes urbaines remarquables
Objectif III.2.4 Mettre en valeur les centres bourgs et les villages
Objectif II.2.6 Préserver et mettre en valeur le patrimoine

•

-

-

•
-
-
-
-
-
-

5. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale Rappels
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5. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale

La préservation du patrimoine de la 
communauté de communes constituera 
l’un des facteurs les plus importants pour 
conforter l’attractivité du territoire. 

5.1.	 Protéger le patrimoine 
archéologique présent sur le territoire 
et notamment celui faisant l’objet d’un 
repérage.

5.2.	 Accompagner la mise en valeur du 
patrimoine architectural

Identifier les éléments les plus 
emblématiques de l’architecture locale 
(dont le patrimoine rural), ainsi que le 
petit patrimoine : croix, muret, patrimoine 
religieux, etc., afin de mettre en place les 
outils de protection adaptés et d’interdire 
sa destruction et sa dénaturation. 
Encourager l’entretien, la réhabilitation 
et le changement de destination du 
patrimoine bâti de caractère, sous 
réserve de ne pas générer de contraintes 
aux activités agricoles actuellement en 
place et sans porter atteinte aux éléments 
paysagers naturels ou bâtis.
Veiller à la préservation des 
caractéristiques architecturales des 
centres anciens des communes.
L’identité des hameaux de caractère sera 
à préserver. 

•

•

•

•

limites, réinterprétation du vocabulaire 
du bâti traditionnel (teintes, hauteur, 
etc.), architecture contemporaine; tout 
en permettant l’expression encadrée 
des innovations architecturales et 
technologiques, des conceptions 
bioclimatiques, etc ;
Encadrer les projets de restaurations, 
rénovations, réhabilitations du bâti ancien 
pour conforter l’identité patrimoniale du 
territoire.

5.4.	 Maîtriser le développement des 
constructions nouvelles en milieu rural

Préserver et/ou valoriser les entrées 
de hameaux, villages et bourgs et leur 
traversée. Il s’agira notamment de définir 
les franges urbaines en tenant compte 
des structures paysagères (relief, points 
de vue, hydrographie,...) ;
Favoriser la construction en densification 
de la tâche urbaine, dans le respect 
des caractéristiques architecturales et 
urbaines du bâti;
Affirmer des limites claires à 
l’urbanisation.
Prendre en compte les interfaces entre 
les espaces cultivés et les quartiers 
d’habitations par un zonage adapté ou 
par des plantations de haies adaptées et 
sans gêne pour l’agriculture ;

•

•

•

•

•

Faciliter la fréquentation des lieux 
touristiques et patrimoniaux dont dispose 
le territoire au travers de circuits de 
découverte. 
Porter une attention particulière aux 
aménagements et traitement des espaces 
publics.
Poursuivre une politique de réhabilitation 
de centres-anciens.

5.3.	 Engager une politique de 
sensibilisation en termes d’implantation 
de nouveaux bâtiments, mais également 
en accompagnement des projets de 
restauration, rénovation, réhabilitation 
du bâti ancien

Améliorer l’insertion environnementale 
et topographique dans la conception des 
bâtiments et notamment ceux à vocation 
agricole et économique (fractionnement, 
choix des coloris et des matériaux, gestion 
des terrassements, gestion des effluents, 
gestion du site en général), notamment à 
hauteur de sites à enjeux (zones d’activités 
économiques, en frange urbaine, le long 
des principales axes de circulation, 
points de vue remarquables, etc.) 
Organiser l’accompagnement des projets 
de constructions neuves : respect de la 
forme urbaine, accroche à la topographie, 
composition des volumes, écriture des 

•

•

•

•

•
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Composer les extensions de l’urbanisation 
en cohérence avec les limites naturelles 
(topographie, structure paysagère, 
coupures vertes, etc.) et structurelles 
(réseau viaire etc.) et agricoles du 
territoire ; et prévoir leur phasage et leur 
programmation ; 
Lutter contre le mitage du territoire 
par une concentration des nouvelles 
constructions autour du bourg centre et 
des villages. De même, l’implantation 
de nouvelles installations agricoles sera 
encadrée, afin d’encourager une insertion 
paysagère de qualité et de préserver le 
paysage communautaire (notamment le 
paysage naturel et environnemental).

•

•

5. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale
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Les ressources: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

Il s’agit d’un axe transversal du PADD du PLUi, notamment abordé dans l’ensemble des axes précédents. Il est choisi ici de reprendre et mettre en exergues 
les orientations du SCoT en matière de ressource en eau

PADD  - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement et le cadre de vie»

Objectif 8 Gérer durablement la ressource en eau pour répondre aux différents usages et anticiper les risques de tension.
Le SCoT assure la préservation et la valorisation des ressources naturelles du territoire, ressources nécessaires à son développement. Cette politique 
s’appuie notamment sur une attention accrue à la gestion de la ressource en eau pour répondre à ses différents usages et anticiper les risques de tension 
sur la ressource due au changement climatique.

DOO  - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement et le cadre de vie»

Objectif III.4 Préserver durablement les milieux aquatiques et la ressource en eau
Objectif  III.4.1 Assurer le bon fonctionnement hydromorphologique du territoire
Objectif III.4.2 Poursuivre la reconquête d’une bonne qualité de l’eau et atteindre les objectifs du SDAGE et des SAGE par la maîtrise des rejets 
polluants.
Objectif III.4.3 Protéger la ressource en eau

•

-

•

-
-
-

-

6. Gérer les ressources Rappels
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6. Gérer les ressources

Engager une politique environnementale 
qui pourrait notamment passer par une 
politique de gestion et d’exploitation des 
ressources naturelles (énergies renouve-
lables, récupération des eaux de pluie, 
carrières, etc.).

Limiter la production de déchets ména-
gers. Il s’agit principalement de mener un 
programme de communication afin d’in-
fluencer le comportement de la popula-
tion local.

Identifier et préserver les zones humi-
des, éléments importants qui participent 
à la gestion des écoulements et à limiter 
l’érosion des sols.

6.2.	 L’espace agricole

Objectifs déjà exprimés dans la partie 2.3 

Permettre une extension de l’urbanisa-
tion, tout en favorisant le maintien des 
espaces agricoles et en tenant compte 
des enjeux environnementaux et paysa-
gers (zones humides, vues lointaines et 
panoramiques, etc.);

•

•

•

•

Encourager une activité agricole dyna-
misant le territoire et fondant son identité 
rurale ;

Respecter les périmètres de réciprocité 
autour des bâtiments d’élevage ;

Protéger et valoriser les territoires à forte 
valeur agricole et forestière; tout en res-
pectant les enjeux paysagers et environ-
nementaux ;

Encourager la réouverture des milieux fo-
restiers en lien notamment avec l’exploi-
tation du bois. 

Définir des espaces de rupture entre les 
zones urbanisées ou à urbaniser et les 
zones agricoles via la préservation des 
haies, qui jouent un rôle de barrière face 
à la propagation des particules.

•

•

•

•

•

6.1.	 Préserver la qualité environnemen-
tale

Assurer la protection de la qualité des 
eaux en protégeant les linéaires des 
cours d’eau ;

Prendre en compte les caractéristiques 
géologiques des sols et sous-sols en:

Limitant les points de pollution inhé-
rents au traitement des eaux de ruis-
sellement particulièrement en zone 
d’activités ;

Mettant en œuvre le programme de 
renforcement du réseau d’assainis-
sement de type collectif, ou semi-col-
lectif (notamment lorsque les systè-
mes autonomes ne sont pas efficaces 
ou difficilement réalisables) ;

Minimisant l’imperméabilisation des 
sols: réduire les surfaces imperméa-
bilisées (accès, circulation sur la par-
celle, parc de stationnement, etc.), 
favoriser la rétention des eaux et l’in-
filtration sur place ;

•

•

-

-

-
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6. Gérer les ressources

6.3.	 L’eau

L’eau potable

La ressource en eau potable constitue 
aujourd’hui un enjeu majeur ;

Mesurer les capacités d’accueil et de 
développement démographique du terri-
toire, en cohérence avec les caractéristi-
ques du réseau d’alimentation (capacité, 
possibilité d’extension, etc.) ;

Encourager les activités à mettre en 
oeuvre des procès moins consomma-
teurs d’eau, notamment d’eau potable ;

Protéger la ressource en eau potable 
par:

une maîtrise des rejets au milieu natu-
rel en veillant notamment à la confor-
mité des systèmes d’assainissement, 
qu’ils soient collectifs ou individuels ;

une protection des captages par la 
mise en place de périmètres de pro-
tections et de prescriptions associées. 
En cas d’absence de périmètres de 
protection, ce sont les périmètres des 
bassins d’alimentation qui serviront de 
référence. 

•

•

•

•

-

-

Une gestion maîtrisée de la ressource 
en tenant compte de la capacité quan-
titative de la ressource et des besoins 
d’alimentation en eau potable ;

Les eaux pluviales et/ou de ruissellement

Encourager l’infiltration des eaux pluvia-
les ainsi que l’installation de dispositifs 
aptes à récupérer l’eau de pluie.

Limiter l’imperméabilisation des sols et 
assurer la maîtrise du débit et de l’écou-
lement des eaux pluviales et de ruissel-
lement.

Préserver ou restaurer la qualité des mi-
lieux récepteurs par la maîtrise des flux 
et des rejets par temps de pluie.

Limiter la dégradation du fonctionnement 
des stations d’épuration par temps de 
pluie et le risque de non conformité.

-

•

•

•

•

6.4 - L’énergie :

Maîtriser la demande en énergie

Inciter à l’utilisation d’orientations biocli-
matiques dans les nouvelles opérations 
(via les orientations d’aménagement et 
de programmation par exemple).

Appuyer l’utilisation de matériaux fa-
vorisant les économies d’énergie et le 
stockage du carbone (construction bois) 
et la conception bioclimatique pour les 
constructions et les équipements publics 
(y compris le mobilier urbain).

Encourager la recherche d’une relative 
densité d’habitat à proximité des bourgs 
composés de commerces, services et 
équipements, afin de limiter les déplace-
ments automobiles.

Valoriser et développer des circulations 
douces pour favoriser les déplacements 
des piétons et des deux-roues.

Promouvoir les modes de déplacements 
collectifs (développement du transport à 
la demande, aires de covoiturage, etc).

Développer les énergies renouvelables sur 
le territoire (cf 2.4)

•

•

•

•

•
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Rappels7. Prévenir les risques

ENVIRONNEMENT (risques)

Constats Enjeux
Risques inondation 
Le territoire intercommunal est concerné par deux Plans de Prévention du risque inondation. 

Le plan de prévention du risque d’inondation du bassin du Céor-Giffou, approuvé par arrêté préfectoral le 9 fé-
vrier2016. 
et le plan de prévention du risque d’inondation du bassin du Rance, approuvé par arrêté préfectoral le 9 octobre 
2015. 
Des zones inondables ont été repérés tout au long de la vallée du Tarn (CIZI Midi-Pyrénées)
Plan des Surfaces Submersibles (PSS) du Tarn approuvé par décret du 6 mars 1964. Des études volontaires ont été 
menées en 2021 afin de préciser la connaissance du risque d’inondation sur ce tronçon du Tarn

Risque pollution
Les communes de Durenque, Lédergues, La Selve,et Rullac-Saint-Cirq ont été classées dans leur totalité en zone 
vulnérable. 
Ce risque est également présent sur une partie du territoire pour les communes d’Auriac-Lagast, Saint-Jean-Delnous, 
Réquista et Connac 
Brasc, La Bastide Solages et Montclar ne sont pas concernées par ce risque.

Risque feu de forêt
Le territoire communautaire est concerné par deux aléas :

Faible : Auriac-Lagast, Durenque, La Selve, Lédergues et Saint-Jean-Delnous.
Moyen : Réquista, Rullac-Saint-Cirq, Connac, Brasc, La Bastide-Solages et Montclar.

Risque sismique: Le Réquistanais est classé en zone sismique 1, très faible. 

Risque radon: concerne l’ensemble du territoire

Risques de mouvements de terrain
Liés au mouvements de surface: les glissements de terrain, et les chutes de bloc ou éboulements.
Liés aux cavités: le territoire communautaire compte seulement une cavité souterraine répertoriée sur la commune 
de Rullac-Saint-Cirq

Risques de retrait/gonflement des argiles: présents sur une partie du territoire communautaire : 17,2 % du territoire, soit 
environ 5 350 ha. Aléas Faible et moyen. 

Risques technologiques
Présence d’installations classées pour le protection de l’environnement sur les communes de Lédergues, Réquista, 
Brasc et La selve. 
Présence de carrières sur les communes de Réquista, Montclar et Durenque. 

•

•

•
•

•

•

•

•
•

•
•

•

•

• Prendre en compte les risques et 
appliquer les principes de précaution 
adéquats, dont la communication et 
l’information relative aux risques



PLUI - Communauté de Communes du Réquistanais 51

PA
D

D

Les risques: Les orientations du SCoT Centre Ouest Aveyron (extraits du PADD et du DOO)

PADD  - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement et le cadre de vie»

Objectif 6 : Assurer une protection maximale des personnes et des biens
Afin de prévenir les risques, au-delà de l’impératif respect des plans de prévention, le SCoT décide d’agir sur l’atténuation du risque par des 
actions telles que la limitation de l’artificialisation des sols, la préservation des espaces d’expansion des crues, le maintien d’espaces naturels 
utiles à la rétention des crues (haies, zones humides). 

Objectif 7 : Limiter les pollutions de l’air, de l’eau , des sols et réduire les nuisances sonores
Le SCoT contribue à l’amélioration de la qualité de l’air en mettant en place un système d’organisation urbaine plus favorable à la gestion des 
déplacements routiers, en favorisant les dessertes par les transports collectifs. 

DOO  - Axe 3 «Gérer durablement les ressources du territoire : un projet qui se fonde sur l’environnement et le cadre de vie»

Objectif III.3 «Maîtriser les pollutions, les risques et les nuisances».
Objectif III.3.1 «Prévenir les risques».
Objectif III.3.2 «Préserver de toute urbanisation à usage d’habitat les zones où il est connu un aléa inondation fort».
Objectif III.3.3 «Adapter la gestion des eaux pluviales et limiter le risque d’inondation par ruissellement».
Objectif III.3.4 «Prévenir les risques technologiques».
Objectif III.3.5 «Ne pas accroître l’exposition aux nuisances sonores».

•

-

-

•

-
-
-
-
-
-

7. Prévenir les risques Rappels
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7. Prévenir les risques

Le territoire de la Communauté de Commu-
nes du Réquistanais est particulièrement 
concerné par des risques naturelles et tech-
nologiques. La définition des projets d’amé-
nagement devra intégrer la gestion de ces 
risques à fin de réduire la vulnérabilité des 
population à ces phénomènes  naturelles et 
d’origine anthropique. 

7.1	 Risque inondation

Se conformer :

Aux Plans de prévention des risques 
d’inondations (PPRI) présents sur le ter-
ritoire, à savoir : Le PPRI du bassin du 
Céor-Giffou, approuvé par arrêté préfec-
toral le 9 février 2016 et le PPRI  du bas-
sin du Rance, approuvé par arrêté pré-
fectoral le 9 octobre 2015. 

Les objectifs poursuivis sont les suivants :

D’interdire les implantations humaines 
dans les zones les plus dangereuses, les 
limiter dans les autres zones inondables ;

De prescrire des mesures pour réduire la 
vulnérabilité des installations et construc-
tions existantes ;

•

•

•

fossés. Encourager l’implantation d’es-
sences locales avec un système raci-
naire adapté. Maintenir des espaces de 
transition entre les terrains cultivés et les 
cours d’eau de type bandes enherbées. 
Au-delà du principe de précaution appli-
qué aux zones inondables, protéger les 
zones humides connues (combes, ta-
lwegs, etc..)

7.2.	 Risques sismiques

Prendre en compte le risque sismique (très 
faible), auquel est soumise la Communauté 
de Communes.

7.3.	 Risques de pollution

Réduire les sources de pollution : 

D’origine urbaine (conformité des systè-
mes d’assainissement non collectif, état 
des lieux et travaux éventuels sur les ré-
seaux et systèmes d’assainissement col-
lectif).
Dorigine agricole (actions de sensibili-
sation auprès des agriculteurs pour les 
orienter vers une agriculture plus respec-
tueuse de l’environnement). 

Limiter l’urbanisation à proximité de sites 
pollués ou industriels existants. 

•

•

•

De prescrire les mesures de protection et 
de prévention collectives ;

De préserver les capacités d’écoulement 
et d’expansion des crues.

Limiter l’imperméabilisation des sols.

Porter une attention particulière aux sites 
sensibles et appliquer le principe de précau-
tion : définir des zones de développement de 
l’urbanisation en dehors des secteurs inon-
dables, connus ou supposés (tout au long de 
la vallée du Tarn, par exemple).

Favoriser le développement des activités 
humaines en dehors de zones submer-
sibles.

Maintenir des prairies inondables, jouant 
le rôle  de champ d’expansion des 
crues.

Limiter l’afflux des eaux de ruissellement : 
en confortant la rétention des sols (main-
tien des haies et boisements associés 
à des fossés d’infiltration afin de ralentir 
l’écoulement des eaux pluviales).

Contenir l’érosion des sols et stabiliser 
les berges : protéger les ripisylves, les 
masses boisées, les haies bocagères et 

•

•

•

•

•

•

•
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7. Prévenir les risques

7.4.	 Risques de Feux de forêt

Prévenir les feux de forêts (gérer la ressour-
ce en eau, limiter les activités humaines à 
risque près des grands massifs, sensibiliser 
la population et les touristes, face à ce ris-
que, ...).

7.5.	 Risques technologiques 

Prendre en compte les risques technologi-
ques (présence, notamment d’usines avec 
des nuisances susceptibles d’avoir un impact 
sur la santé des populations et des carriè-
res) auxquels est soumise la Communauté 
de Communes.

7.6.	 Risques de mouvements de terrain

Prendre en compte les risques  liés aux mou-
vements de surfaces et appliquer le principe 
de précaution en définissant des zones de 
développement en dehors des secteurs où 
les risques sont connus, à moins que soient 
mis en œuvre des dispositifs de protection.

7.7.	 Risque retrait et gonflement des ar-
giles

Prendre en compte le risque de retrait et gon-
flement des argiles moyen et faible, auquel 
est soumise la Communauté de Commu-
nes.

7.8.	 Risque radon

Prendre en compte le risque radon et ac-
compagner la communication relative à ce 
risque.
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Axes 4, 5 et 7 - Protéger les paysages agricoles et naturels, protéger l’identité architecturale et patrimo-
niale et prévenir les risques

Limites du PNRGC




